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Fiduciaire Fernand Faber, Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 54.231.

- Constituée suivant acte reçu par Me Jean-Paul HENCKS, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 25 mars
1996, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 279 du 7 juin 1996.

- Statuts modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le même notaire, en date du 18 décembre 2000, publié au
Mémorial, Recueil Spécial C n° 644 du 17 août 2001.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire de la société qui s'est tenue en date du 23 avril 2013 que:

- les mandats de

* M. Claude FABER, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15 boulevard Roose-
velt;

* M. Jean FABER, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15 boulevard Roosevelt;

* M. Didier KIRSCH, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15 boulevard Roose-
velt;

ont été renouvelés pour une période de six ans.

- Messieurs Claude FABER et Jean FABER sont également reconduits dans leur fonction respective d'administrateur-
délégué jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019.

- Suite à la fin du mandat de Monsieur Fons MANGEN, Monsieur Marc FUNCK, employé privé, demeurant profes-
sionnellement à L-2450 Luxembourg, 15 boulevard Roosevelt, a été nommé au poste de commissaire aux comptes pour
une période de six ans.

Luxembourg, le 6 septembre 2013.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2013126489/26.

(130153909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Reliance Finance Limited- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 18.853.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte d'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (clôture de liquidation) de la société «RE-
LIANCE FINANCE LIMITED - SPF», reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-
Duché de Luxembourg), en date du 3 septembre 2013, enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 septembre 2013. Relation:
EAC/2013/11448.

- que la société «RELIANCE FINANCE LIMITED - SPF» (la «Société»), société anonyme, établie et ayant son siège
social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg,
section B sous le numéro 18 853,

constituée suivant acte notarié en date du 14 octobre 1981, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 7 du 14 janvier 1982. Les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 01
décembre 2010, publié au Mémorial C, sous le numéro 461,

se trouve à partir de la date du 3 septembre 2013 définitivement liquidée,

l'assemblée générale extraordinaire prémentionnée faisant suite à celle du 25 juillet 2013 aux termes de laquelle la
Société a été dissoute anticipativement et mise en liquidation avec nomination d'un liquidateur, en conformité avec les
article 141 et suivants de la Loi du 10 août 1915. concernant les sociétés commerciales, telle qu'amendée, relatifs à la
liquidation des sociétés.

- que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal (5 ans) au siège
social de la Société dissoute, en l'occurrence au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 10 septembre 2011.

Référence de publication: 2013127964/28.

(130155408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Palomar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 120.811.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution prise par l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 20 septembre 2012 que:

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes étant venus à échéance,

- Monsieur Yves Schmit, comptable, demeurant 1, place du Théâtre L-2613 Luxembourg,

Madame Carine Bittler, comptable, demeurant 1, place du Théâtre L-2613 Luxembourg

et Mr Thierry Hellers, expert-comptable, demeurant 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg sont réélus au poste
d'administrateur pour une durée de 6 ans

G.T.Experts Comptables S. à r.l. ayant son siège 19, rue de Bitbourg L-1273 Luxembourg est réélue au poste de
commissaire aux comptes pour une durée de 6 ans.

Tous les mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013127916/21.

(130155956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Passpat Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.813.

Extrait des décisions prises par l'associée unique et par le conseil d'administration en date du 6 septembre 2013

1. Monsieur Xavier SOULARD a démissionné de ses mandats d'administrateur de catégorie B et de président du conseil
d'administration.

2. Monsieur David GIANNETTI a démissionné de son mandat d'administrateur de catégorie A.

3. Madame Katia CAMBON, administrateur de sociétés, née à Le Raincy (France), le 24 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
de catégorie B et présidente du conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2016.

4. Monsieur Eric TAZZIERI, administrateur de sociétés, né à Ougrée (Belgique), le 3 juillet 1976, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur
de catégorie A jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2016.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour PASSPAT INVESTMENTS S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013127919/21.

(130155936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

First Invent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 155.912.

Extrait de la résolution prise en date du 30 juillet 2013

Transfert du siège social avec effet au 1 er septembre 2013

- L-1930 Luxembourg, 16a, avenue de la Liberté

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128282/12.

(130156549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Enop 4 A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 76.812.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 26 août 2013

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2018:

- Monsieur Herbert MÜLLER, Diplom-Ingenieur, demeurant au 14, Wengertswee, L - 5485 Wormeldange-Haut, Pré-
sident du Conseil d'Administration;

- Monsieur Joachim Albert WÖRZ, Diplom-Kaufmann, demeurant au 47, avenue Pasteur, L - 2311 Luxembourg;

- Monsieur Robert SCHINTGEN, Privatbeamter, demeurant au 113, rue de Bridel, L - 7217 Bereldingen;

- Monsieur Frank NIMAX, Privatbeamter, demeurant au 21B, Cité Patton, L - 9069 Ettelbruck.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2015:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L - 1911 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 août 2013.

Référence de publication: 2013128272/20.

(130156411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Finomega S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 145.203.

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social le 9 septembre 2013

L’Assemblée Générale accepte et décide de démissioner avec effet au 23 avril 2013, Madame Catherine Peuteman,
administrateur.

L’Assemblée Générale décide de ne pas remplacer Madame Catherine Peuteman, administrateur, en sorte que le
conseil d’administration sera composé désormais de:

- Madame Claudia Herber, Administrateur

- Monsieur Jean Lambert, Administrateur

- Monsieur Patrice Yande, Administrateur

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013128280/17.

(130156131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

LBLux SICAV-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 3, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 132.782.

Die Generalversammlung der LBLux SICAV-FIS hat den bestehenden Verwaltungsrat am 19.04.2013 für weitere sechs
Jahre, bis zur Generalversammlung, welche im Jahre 2019 stattfindet, wiedergewählt.

Zusätzlich wurden durch die Generalversammlung, vorbehaltlich der Genehmigung durch die CSSF, zwei weitere
Mitglieder für die Dauer von sechs Jahren, bis zur Generalversammlung, welche im Jahre 2019 stattfindet, in den Ver-
waltungsrat der Gesellschaft gewählt: Frau Katja Mertes-Tegebauer, 3, rue Jean Monnet, L-2180, Luxembourg und Herr
André Alfred Baldauff, 75, rue Jean-François Boch, L-1244 Luxembourg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 30. August 2013.
LBLux SICAV-FIS
Unterschriften

Référence de publication: 2013128364/17.

(130156226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Portman S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 114.979.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par les actionnaires de la Société en date du 30 août 2013:
1. La démission de Monsieur Marc Daniel Chong Kan, en tant qu'administrateur a été acceptée avec effet au 25 avril

2013.
2. La démission de Madame Agnes Csorgo, administrateur en tant qu'administrateur a été acceptée avec effet au 25

avril 2013.
Suite aux résolutions qui précèdent, le conseil d'administration se compose dorénavant comme suit:
- Monsieur Pierre Metzler;
- Monsieur John Rockett;
- Monsieur John Wilkinson;
- Madame Ann Blackmore.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127290/21.
(130154676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2013.

beTax Advisory & Compliance Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 160.749.

Résolutions prises par les associés du 09/09/2013

Il est constaté que, suite à une convention de cession de parts sociales sous-seing privé du 09/09/2013, acceptée
conformément à l'article 1690 du code civil, respectivement à l'article 190 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales et considérée pour valablement signifiée à la Société par le gérant, que:

- Cinquante-et-un (51) parts sociales représentatives du capital social de la Société sont dorénavant détenues par
Monsieur Steve BECKER, comptable-fiscaliste, né à Ettelbruck, le 29 mars 1977, demeurant à L-7731 Colmar-Berg, 22,
rue Langenfeld, et

- Quarante-neuf (49) parts sociales représentatives du capital social de la Société sont dorénavant détenues par Madame
Martine WAGNER, fiscaliste, née à Ettelbruck, le 17 février 1975, demeurant à L-7236 Bereldange, 3, rue de Longuyon.

Pour avis sincère et conforme
Pour la Société
Steve BECKER
Gérant

Référence de publication: 2013127460/20.
(130155563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

River Green Settlements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 50.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 159.420.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 septembre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013127948/13.
(130155235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Sapphire XI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.128.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 septembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013127974/13.

(130155939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Rex MidCo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 161.908.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire de l’associé unique de la société Rex MidCo S.A., en liquidation
volontaire, tenue au siège social de la Société en date du 30 août 2013, que l’associé unique, après avoir entendu le rapport
du commissaire, a pris les résolutions suivantes:

1) Décharge au liquidateur, la société Fides (Luxembourg) S.A., ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, immatriculée sous le numéro B 41469 avec le Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg.

2) Décharge au commissaire-vérificateur, la société EQ Audit S.à r.l. ayant son siège social au 2, rue Joseph Hackin,
L-1746 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B 124782 avec le Registre de Commerce et des Sociétés Luxem-
bourg.

3) Décharge à l’administrateur unique Manacor (Luxembourg) S.A., ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, immatriculée sous le numéro B 9098 avec le Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg.

4) Clôture de la liquidation.

5) Désignation de l'endroit où seront conservés les livres et les documents sociaux pendant cinq ans:

46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fides (Luxembourg) S.A.
Liquidateur

Référence de publication: 2013127942/24.

(130155689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Tessin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 113.180.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 3
septembre 2013

Monsieur DE BERNARDI Alexis et Monsieur ROSSI Jacopo sont renommés administrateurs.

Monsieur ROSSI Jacopo est renommé Président du conseil d'administration.

Monsieur DONATI Régis est renommé commissaire aux comptes.

Les nouveaux mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2016.

Pour extrait sincère et conforme
TESSIN S.A.
Alexis DE BERNARDI
Administrateur

Référence de publication: 2013128055/17.

(130155503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Norstar Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4963 Clemency, 9, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 114.061.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration tenue en date du 5 septembre 2013

Les membres du Conseil d’Administration présents ou représentés décident:

- De prendre acte de la démission de la société FLEXOFFICE SàRL de son mandat d’administrateur de la société, avec
effet au 2 septembre 2013.

- De procéder à la cooptation, avec effet au 2 septembre 2013, de la société CEPACOS INVESTMENTS S.A., ayant
son siège social à L – 4963 Clémency, rue Basse, 9, RCS Luxembourg B 148988, en remplacement de l’administrateur
démissionnaire, et ce jusqu’à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires.

- De prendre acte de la nomination de Monsieur Philippe Vanderhoven, né à Rocourt le 02/07/1971, résident profes-
sionnellement à L – 4963 Clémency, rue Basse, 9, à la fonction de représentant permanent de l’administrateur
nouvellement nommé auprès de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme,
Clémency, le 10 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127893/20.

(130155388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

LEI UK Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 86.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 106.283.

Extrait des résolutions de l'Associé Unique prises en date du 04 septembre 2013

L'Associé Unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de:

* Shahram Siddiqui né le 08 Août 1973 à Washington D.C., États-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 1601 Washington Avenue, Suite 800, Miami Beach, FL 33139 États-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de la Société
et ce avec effet immédiat.

- D'accepter la nomination de

* Steven Andrew Rivers, né le 3 Mars 1970 en Californie, États-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 1601 Washington Avenue, Suite 800, Miami Beach, FL 33139, États-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant avec effet
immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.
Pour extrait analytique conforme
Aurélie Gianotti
Mandataire

Référence de publication: 2013127818/22.

(130155616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Genzyme Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 83.687.775,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 97.613.

Les comptes annuels consolidés de la maison mère au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128303/12.

(130156045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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PHEIM SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 170.765.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg le 24 juin 2013

L'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

1. de réélire les administrateurs suivants pour le terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordi-
naire en 2014:

Messieurs Teng Cheong Kwee, Ho Sen Feek, Teo Kiang Kok et Garvan Rory Pieters.

2. de réélire PricewaterhouseCoopers S.à.r.l., Luxembourg, en qualité de Réviseur d'Entreprises pour le terme d'un
an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014.

Luxembourg, le 30 août 2013.
Pour PHEIM SICAV-SIF
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
Corinne ALEXANDRE / Marc-André BECHET
- / Directeur

Référence de publication: 2013127924/20.

(130155654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

PCD Luxembourg Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 2, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 137.725.

En date du 14 juin 2013, l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de PCD Luxembourg Holding S.A. a pris les
résolutions suivantes:

- résolvent le renouvellement des mandats d'administrateur de Monsieur Frank Moisson (né le né le 22 septembre
1973 à Metz, demeurant professionnellement au 2, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg) et de Monsieur Jean-Pierre Malliar
(né à Rocourt (Belgique), le 25 août 1972, demeurant professionnellement au 2, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg), pour
une période se terminant à la prochaine assemblée annuelle;

- résolvent de nommer Monsieur David Luksenburg (né le 28 janvier 1981 à Liège, demeurant professionnellement au
2, rue de l'eau à L-1449 Luxembourg) comme administrateur pour une période se terminant à la prochaine assemblée
annuelle.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juin 2013.
PCD Luxembourg Holding S.A.
Jean-Pierre MALLIAR / Frank Moisson

Référence de publication: 2013127921/20.

(130155242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Epsilon07 Developpement, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 178.054.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d'Administration tenue en date du 16 juillet 2013

Le Conseil d'Administration décide de transférer le siège social de la société de L-1229 Luxembourg, 3 rue Bender à
L-2449 Luxembourg, 41 boulevard Royal à compter de ce jour.

Luxembourg, le 16 juillet 2013.
Certifié sincère et exact
EPSILON07 DEVELOPPEMENT
Signature

Référence de publication: 2013128261/14.

(130156462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Boone, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon 1er.

R.C.S. Luxembourg B 176.115.

Résolutions de l'associé unique prises le 9 septembre 2013

Le soussigné, Daniel Boone, né le 28 janvier 1965 à Lille (France), ayant son domicile professionnel à 66. Boulevard
Napoléon 1 er , L-2210 Luxembourg, a, en sa qualité d'associé unique de la Société (l'«Associé Unique»), pris les résolutions
suivantes.

Première résolution

L'Associé Unique décide de transférer le siège social de la Société, avec effet immédiat à compter du jour de la présente
résolution, à l'adresse suivante: 66, Boulevard Napoléon 1 er , L-2210 Luxembourg.

Seconde résolution

L'Associé Unique décide de donner pouvoir à la gérance de la société ainsi qu'à tout salarié de la société, avec pleins
pouvoirs de procéder au dépôt requis auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, et plus généra-
lement de mener toute action nécessaire ou utile aux fins de mise en œuvre de la première résolution ci-dessus.

Daniel Boone
Associé unique

Référence de publication: 2013128208/21.
(130155593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Advanced OEM Solutions S.A., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 168.058.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 3 septembre 2013

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2018:

- Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, Président,

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L- 1653 Luxembourg;

- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L- 1653 Luxembourg;

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2018:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128149/21.
(130156420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Libra Assur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7257 Walferdange, 2, rue Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 106.263.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11/09/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013128369/12.
(130156219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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John Deere Holding Canada S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 164.760.

Les comptes annuels au 31 Octobre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JOHN DEERE HOLDING CANADA S.A.R.L.
Nils C. JÆGER / Gaetan VAN WYNSBERGHE / Thierry PIERRETTE
Manager / Manager / Manager

Référence de publication: 2013128339/12.

(130156117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Ingersoll-Rand Worldwide Capital, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.025.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 89.900.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’associé unique de la Société en date du 28 août 2013 que:

1. Monsieur Lawrence KURLAND a été révoqué de son poste de gérant avec effet immédiat.

2. Monsieur Benoît Jean BAUDUIN, né la 31 mars 1976 à Messancy, Belgique, résidant professionnellement au 16,
avenue Pasteur L-2310 Luxembourg a été nommé gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

3. Monsieur Scott McKinlay, né le 11 avril 1983 à Dunfermline, Royaume-Uni, résidant professionnellement au 16,
avenue Pasteur L-2310 Luxembourg a été nommé gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128322/20.

(130156286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

LEI Anterra Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 600.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.258.

Extrait des résolutions de l'Associé Unique prises en date du 04 septembre 2013

L'Associé Unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de:

* Shahram Siddiqui né le 08 Août 1973 à Washington D.C., États-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 1601 Washington Avenue, Suite 800, Miami Beach, FL 33139 États-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de la Société
et ce avec effet immédiat.

- D'accepter la nomination de

* Steven Andrew Rivers, né le 3 Mars 1970 en Californie, États-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 1601 Washington Avenue, Suite 800, Miami Beach, FL 33139, États-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant avec effet
immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.
Pour extrait analytique conforme
Aurélie Gianotti
Mandataire

Référence de publication: 2013128365/22.

(130155968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Mark Antony Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue J.P. Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 138.702.

Extrait des résolutions prises par l’associée unique en date du 26 août 2013

1. M. Philippe TOUSSAINT a démissionné de son mandat de gérant de classe B.

2. Mme Nicola FOLEY, administrateur de sociétés, née à Dublin (Irlande), le 6 octobre 1982, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante de classe B
pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Mark Antony Partners S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013128384/16.

(130156280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Mark Antony Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue J.P. Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 138.702.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Mark Antony Partners S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013128383/11.

(130156255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Madrague General Partners (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 165.558.

Il est à noter le changement d'adresse suivant:
Nom, Prénom(s) Fonction Nouvelle adresse
Egan, Justin Gérant de catégorie A EBBC

6B route de Trêves
2633 - Senningerberg
Luxembourg

Luxembourg, le 11 septembre 2013.
Citco Fund Services (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013128382/16.

(130156341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Mystral S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 11, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 172.630.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013128395/11.

(130156440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Gesim Transac Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen.

R.C.S. Luxembourg B 179.967.

OUVERTURE D'UNE SUCCURSALE

Extrait

Il résulte d'une décision du gérant unique datée du 11 mars 2013 que la société à responsabilité limitée GESIM
TRANSAC a décidé de l'ouverture d'une succursale au Grand-Duché de Luxembourg, dénommée GESIM TRANSAC
LUXEMBOURG.

Le siège de la succursale est établi à L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen.

La succursale exploite sous l'enseigne commerciale: DIEDRICH.

La succursale a pour objet:

Les transactions sur immeubles et fonds de commerce.

L'acquisition, l'exploitation, soit directement, soit par location, gérance ou tout moyen de tout cabinet, syndic de
copropriété, d'administration de biens, de gérance d'immeuble et de location.

Toutes opérations commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement
ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes.

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent à sa réalisation.

Monsieur Patrick Louis Edmond GEORGEL, directeur de sociétés, né le 30 juin 1964 à Longwy (France), demeurant
à F-54000 Vandoeuvre-les-Nancy, 12, rue de Bellevue, gérant de la société à responsabilité limitée de droit français GESIM
TRANSAC, a tous les pouvoirs d'engager celle-ci par sa seule signature.

Monsieur Patrick Louis Edmond GEORGEL, directeur de sociétés, né le 30 juin 1964 à Longwy (France), demeurant
à F-54000 Vandoeuvre-les-Nancy, 12, rue de Bellevue, est nommé gérant avec effet immédiat, pour une durée indéter-
minée de la succursale, avec tous les pouvoirs d'engager celle-ci par sa seule signature.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Nancy, le 11 mars 2013. Patrick GEORGEL.

Référence de publication: 2013126516/29.

(130153846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Lotus Club Luxembourg A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-6315 Beaufort, 5, Um Hiwel.

R.C.S. Luxembourg F 6.205.

Suite à l'approbation des membres en Assemblée Générale, je vous informe par la présente des changements de statuts
du Lotus Club Luxembourg A.S.B.L. Ces changements sont mis en évidence en gras et italique ci-dessous:

- Mise à jour de l'adresse du siège social, mise à jour de l'article 2:

2. Le siège social est établi à Beaufort.

- Conversion en Euro du montant de la cotisation maximale, mise à jour de l'article 7:

" 7. Les cotisations:

a. pour les membre actifs, seront fixées annuellement par le comité, maximum de 250,00 EUR par année, payable
endéans le premier trimestre;

b. Le non-paiement de la cotisation des membres actifs entraîne l'exclusion du membre."

- Modification du nombre de membres dans le comité, modification de l'article 10:

" 10. Le comité se compose d'au moins 4 (quatre) membres et est élu par l'assemblée générale pour une durée de 4
ans. Le comité peut être, le cas échéant, renouvelé chaque deuxième année."

- Fonctions au sein du comité, retrait de "un vice-président," dans l'article 11:

" 11. Le comité désigne un président, un secrétaire et un trésorier".

Mamer, le 04/09/2013.
Pour le Lotus Club Luxembourg
Jean-Louis Ringlet
Président

Référence de publication: 2013126882/25.

(130152736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.
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Fczequir S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1839 Luxembourg, 36, rue Joseph Junck.

R.C.S. Luxembourg B 167.786.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 5 septembre 2013

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 5 septembre 2013 au siège de la
société que:

Première résolution

L’Assemblée générale des actionnaires prend acte et décide à l’unanimité d’accepter la démission de Carlo WEIS, né
à Luxembourg, le 04 décembre 1958, demeurant à L-8048 Strassen, 12 rue de la Normandie, de sa fonction d’adminis-
trateur de la société avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L’Assemblée générale des actionnaires prend acte et décide à l’unanimité de nommer avec effet immédiat au poste
d’administrateur Madame Aferdita POFAJ, née à Junik (Kosovo), le 1 er mars 1981, demeurant à L-1739 Luxembourg, 4,
rue Fernand d’Huart.

En conformité avec l’article 52 de la Loi sur les Sociétés Commerciales du 10 août 1915, le nouvel administrateur
nommé, Madame Aferdita POFAJ, achève le mandat de celui qu’il remplace et se terminant lors de l’assemblée générale
annuelle qui se tiendra en l’an 2017.

La société se trouve valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature conjointe de deux
administrateurs.

Luxembourg, le 5 septembre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013127078/26.

(130154582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2013.

Profi Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 153.687.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10.09.2013.
Pour: PROFI INVESMTENTS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013127932/15.

(130155944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Sapphire XII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.129.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 septembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013127975/13.

(130155949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Naga 2 (BC) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.345.782,00.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 178.938.

Extrait des décisions de l'associé unique de la société pris en date du 1 er septembre 2013

En date du 1 er Septembre 2013, l'associé unique de la Société a pris la résolution suivante:

- d'accepter la démission de Monsieur Devin O'Reilly de son mandat de gérant de la Société avec effet au 1 Septembre
2013;

- de nommer Monsieur Robin Marshall, né le 5 Juin 1970 à Paisley UK, ayant comme adresse professionnelle: De-
vonshire House, Mayfair Place, London W1J 8AJ, UK, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet au 1 er Septembre
2013 et ce pour une durée indéterminée.

Depuis cette date, le Conseil de Gérance de la Société se compose des personnes suivantes:
- Mme Ailbhe Jennings, Gérante;
- Mme Ruth Springham, Gérant;
- M. Jay Corrigan, Gérant;
- et Mr. Robin Marshall, Gérant.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 Septembre 2013.

Référence de publication: 2013127882/22.
(130155645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Infrastrukturelle Beteiligungsgesellschaft S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 162.886.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision prise par l'associé unique de la Société en date du 5 septembre 2013 que:
- La démission de Monsieur Peter Dickinson, de ses fonctions de Verwaltungsratsmitglied de la Société, a été acceptée

avec effet au 5 Septembre 2013.
- Madame Alexandra Fantuz, née le 25 septembre 1974 à Hayange, France, avec adresse professionnelle au 51 avenue

John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, a été nommée Verwaltungsratsmitglied de la Société en remplacement de Monsieur
Dickinson démissionnaire, avec effet au 5 septembre 2013, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'année
2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 septembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Sanne Group (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013127760/20.
(130155424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Next Polish Retail Feeder S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. GE Polish Retail Feeder S.à r.l.).

Capital social: EUR 33.509,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 158.139.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 septembre 2013. .

Référence de publication: 2013128427/12.
(130156115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Invest-Eko Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2312 Luxembourg, 5, rue de la Paix.

R.C.S. Luxembourg B 61.854.

EXTRAIT

Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 septembre 2013, il a été décidé de transférer le siège social de la
société de:

2-rue des Primevères à L-2351-Luxembourg

à

5 rue de la Paix à L-2312-Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128332/14.

(130156249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Ingersoll-Rand Luxembourg United, Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 125.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 90.054.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’associé unique de la Société en date du 28 août 2013 que:

1. Monsieur Lawrence KURLAND a été révoqué de son poste de gérant avec effet immédiat.

2. Monsieur Benoît Jean BAUDUIN, né la 31 mars 1976 à Messancy, Belgique, résidant professionnellement au 16,
avenue Pasteur L-2310 Luxembourg a été nommé gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

3. Monsieur Scott McKinlay, né le 11 avril 1983 à Dunfermline, Royaume-Uni, résidant professionnellement au 16,
avenue Pasteur L-2310 Luxembourg a été nommé gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

4. Monsieur Jeffrey Tallyen, né le 15 septembre 1963 à Pennsylvania, Etats-Unis d’Amérique, résidant professionnel-
lement au 6, Lenneke Marelaan, Alma Court Building, 1932 St-Stevens-Woluwe, Belgique, a été nommé gérant de la
Société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

5. Monsieur Olivier Caremans occupera désormais la fonction de gérant de la Société, sans mention de catégorie.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128330/24.

(130156282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

MyTravel Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 812.500,00.

Siège social: L-1631 Luxembourg, 17, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 83.825.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 20 septembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations n° 224 du 8 février 2002.

Les comptes annuels de la Société au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MyTravel Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013128397/16.

(130156292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.
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Touchwind Financial Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 56, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 179.940.

STATUTEN

Im Jahre zweitausend dreizehn, am siebenundzwanzigsten August.

Sind vor dem unterzeichneten Notar Probst mit Amtssitz in Ettelbruck.

Erschienen:

1) Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung Touchwind Financial Solutions Gmbh, mit Sitz in D-20354 Hamburg,
Neuer Wall 50, eingetragen im Handelsregister des Amtsgerichts Hamburg unter Nummer HRB 108298,

vertreten durch den Geschäftsführer, Herrn Armin J.Lang, Kaufmann, geboren am 8. Juli 1964, in Kiel, Deutschland,
wohnhaft in am Fuchsengraben 5a, D-82319 Starnberg,

hier vertreten durch Dame Francine HERMES, Notarschreiber, beruflich ansässig in Ettelbruck, aufgrund einer Voll-
macht unter Privatschrift welche in Starnberg (Deutschland) am 23.8.2013 erteilt wurde;

2) Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung ULB Consult, mit Sitz in L-8035 Strassen, 19, rue des Lilas, eingetragen
im Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 145.741,

vertreten durch den Geschäftsführer, Herrn Ulrich Binninger, Wirtschaftsberater (conseil économique), geboren am
30. August 1966 in Trier, Deutschland, geschäftsansässig in der 19, rue des Lilas, L-8035 Strassen,

hier vertreten durch Dame Francine HERMES, Notarschreiber, beruflich ansässig in Ettelbruck, aufgrund der Vollmacht
unter Privatschrift welche in Strassen am 22.8.2013 erteilt wurde.

Die vorgenannten Vollmachten werden nach Unterzeichnung und Paraphierung "ne varietur" durch die erschienene
Partei und den unterzeichneten Notar der vorliegenden Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselbigen bei den für die
Registrierung zuständigen Behörden eingereicht zu werden.

In ihrer oben beschriebenen Eigenschaft ersuchten die erschienenen Parteien den unterzeichneten Notar, die Satzung
einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée), die sie hiermit gründen, wie folgt zu beur-
kunden:

Art. 1. Name. Hiermit wird von den vorbenannten Parteien unter dem Namen Touchwind Financial Solutions S.à r.l.
eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) (nachstehend die „Gesellschaft") gegründet.

Art. 2. Gesellschaftszweck. Der Zweck der Gesellschaft ist die finanzielle und wirtschaftliche Beratung (conseil éco-
nomique) in Luxemburg und im Ausland, ausschließlich jeglicher Tätigkeiten, welche unter den Anwendungsbereich des
Gesetzes vom 5. April 1993 über den Finanzsektor, in seiner aktuell geltenden Fassung, fallen würden.

Unter den Gesellschaftszweck fallen zudem sämtliche Tätigkeiten welche sich auf die direkte oder indirekte Übernahme
von Beteiligungen einer Gesellschaft in Form von einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung oder einer Personenge-
sellschaft in jeglicher Form beziehen, sowie die Verwaltung, Geschäftsführung, Kontrolle und Entwicklung von solchen
Beteiligungen.

Insbesondere kann die Gesellschaft ihre Geldmittel zur Gründung, Geschäftsführung, Entwicklung und Verwirklichung
eines Portfolios welches aus verschiedenen Typen von Wertpapieren besteht, verwenden, an der Entstehung, Entwicklung
und Kontrolle aller Unternehmen teilnehmen, Wertpapiere durch Kapitaleinlage, Zeichnung, Kaufoption oder auf andere
Weise erwerben, sowie diese durch Verkauf, Übertragung und Austausch veräußern. Die Gesellschaft kann einen Kredit
aufnehmen und Unterstützung, Darlehen, Vorschüsse oder Garantien an eine jegliche Gesellschaft vergeben, an welcher
sie ein direktes oder indirektes substantielles Interesse hat.

Die Gesellschaft kann Darlehen jeglicher Art aufnehmen, ausgenommen im Wege eines öffentlichen Angebots. Sie
kann, jedoch nur durch Privatplatzierungen, Schuldscheine, Anleihen sowie jegliche Art von Schuldtitel und Dividenden-
papiere ausgeben. Die Gesellschaft kann Geldmittel, einschließlich und uneingeschränkt, die Erträge aus Kreditverbind-
lichkeiten an ihre Zweigniederlassungen, Tochtergesellschaften und andere Gesellschaften verleihen. Des Weiteren kann
die Gesellschaft in Bezug auf ihr gesamtes oder nur einen Teil ihres Vermögens Sicherheiten leisten, verpfänden, über-
tragen, belasten oder auf andere Weise Sicherheiten bestellen und gewähren, um ihren eigenen Verpflichtungen und
solchen anderer Gesellschaften nachzukommen und im Allgemeinen zu ihrem eigenen Vorteil und zum Vorteil jeder
anderen Gesellschaft oder Person. Um Unstimmigkeiten auszuschließen, ist die Gesellschaft nicht dazu befugt ohne die
erforderliche Genehmigung reglementierte Tätigkeiten in Bezug auf den Finanzsektor auszuüben.

Die Gesellschaft ist befugt sich jeglicher Verfahren und Mittel zu bedienen, um ihre Investitionen effizient zu verwalten
und um sich gegen Kredit-, Wechselkurseinwirkungs-, Zinssatz- und andere Risiken abzusichern.

Die Gesellschaft ist befugt alle gewerblichen, finanziellen oder industriellen Tätigkeiten und Transaktionen in Bezug auf
Immobilien und bewegliches Vermögen durchzuführen, welche sich mittelbar oder unmittelbar auf den Gesellschaftszweck
beziehen lässt oder diesen fördert.
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Art. 3. Dauer. Die Gesellschaft beginnt mit der notariellen Beurkundung der vorliegenden Satzung. Die Laufzeit der
Gesellschaft ist von unbestimmter Dauer.

Art. 4. Gesellschaftssitz. Der Sitz der Gesellschaft ist in der Gemeinde Niederanven. Er kann durch Beschluss der
Geschäftsführer, die gemeinsam die Geschäftsleitung der Gesellschaft bilden, an jeden anderen Ort in Luxemburg-Stadt
verlegt werden.

Art. 5. Kapital. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) aufgeteilt in 12.500
Gesellschafteranteilen mit einem Wert von je 1 Euro, die allesamt vom/von den Gründungsgesellschafter(n) gehalten
werden.

Zeichnung und Zahlung

Touchwind Financial Solutions GmbH, wie vorstehend vertreten, zeichnet elftausend zweihundertfünfzig (11.250) Ge-
sellschafteranteile und erklärt die vollständige Bareinlage dieser Anteile in Höhe von je elftausend zweihundertfünfzig Euro
(EUR 11.250,-).

ULB Consult, wie vorstehend vertreten, zeichnet eintausend zweihundertfünfzig (1.250) Gesellschafteranteile und
erklärt die vollständige Bareinlage dieser Anteile in Höhe von je eintausend zweihundertfünfzig Euro (EUR 1.250,-).

Der Betrag in Höhe von zwölftausend fünfhundert Euro (EUR 12.500,-) steht der Gesellschaft zur freien Verfügung
und ein Beleg hierfür liegt dem unterzeichneten Notar vor.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit abgeändert werden.

Art. 7. Durch den Tod, die zeitweilige Aufhebung von Bürgerrechten, den Konkurs oder die Zahlungsunfähigkeit eines
Gesellschafters wird die Gesellschaft nicht aufgelöst.

Art. 8. Die Geschäftsführung der Gesellschaft besteht aus einem oder mehreren Geschäftsführern, die gemeinsam die
Geschäftsleitung bilden. Der/die Geschäftsführer muss/müssen nicht Gesellschafter sein.

Der/die Geschäftsführer ist/sind mit den weitestgehenden, d.h. mit sämtlichen nicht den Gesellschaftern bzw. der
Generalversammlung gesetzlich ausdrücklich obliegenden Befugnissen ausgestattet, unter allen Umständen im Namen der
Gesellschaft zu handeln und alle Handlungen und Geschäfte, die im Einklang mit dem Gesellschaftzweck stehen, auszu-
führen und zu erlauben. Der/die Geschäftsführer wird/werden durch die Gesellschafter (bzw. den alleinigen Gesellschaf-
ter) ernannt, welche(r) deren Amtsdauer festsetzt. Der/die Geschäftsführer kann/können jederzeit, ohne Angabe eines
rechtfertigenden Grundes ("cause légitime") durch den/die Gesellschafter abberufen werden.

Die Gesellschaft wird durch die Unterschrift einer Person verpflichtet, der die Befugnis zur Unterzeichnung durch die
Geschäftsleitung erteilt worden ist. Die Geschäftsleitung kann besondere Vollmachten auf Grund notariell beglaubigter
oder privatschriftlicher Urkunde erteilen.

Art. 9. Es besteht keine persönliche Haftung der/des Geschäftsführer(s) für Verbindlichkeiten, die er/sie im Namen
der Gesellschaft vorschriftsmäßig eingehen bzw. eingegangen sind. Als Bevollmächtigte ist/sind er/sie lediglich für die
Ausübung seines/ihres Mandats verantwortlich.

Art. 10. Der/die Gesellschafter übt(üben) die Befugnisse aus, die der Generalversammlung gemäß Abschnitt XII des
Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften in seiner jeweils gültigen Fassung zustehen.

Art. 11. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar eines jeden Jahres und endet am einunddreißigsten
Dezember desselben Jahres.

Art. 12. Alle nicht in der vorliegenden Satzung geregelten Punkte werden durch das Gesetz vom 10. August 1915 über
Handelsgesellschaften, in seiner jeweils gültigen Fassung, geregelt.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2013.

Abschätzung, Kosten

Die Kosten und Gebühren, welcher Form es auch sein möge, die zur Gründung der Gesellschaft zu ihrer Last sind,
werden auf € 800.- abgeschätzt.

Erklärung der Unterzeichner

Die Gesellschafter erklären hiermit, dass er der dinglich Begünstigte der Gesellschaft, die Gegenstand dieser Urkunde
ist, im Sinne des Gesetzes vom 12. November 2004 in der abgeänderten Fassung, und bescheinigt, dass die Mittel/Güter/
Rechte die das Kapital der Gesellschaft bilden nicht von irgendeiner Tätigkeit, die nach Artikel 506-1 des Strafgesetzbuches
oder Artikel 8-1 des Gesetzes vom 19. Februar 1973 betreffend den Handel von Arzneimitteln und die Bekämpfung der
Drogenabhängigkeit oder einer terroristische Handlung stammen im Sinne des Artikels 135-5 des Strafgesetzbuches (als
Finanzierung des Terrorismus definiert).
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Außerordentliche Generalversammlung

Und sofort nach Gründung der Gesellschaft haben die Teilhaber folgende Beschlüsse gefasst:

1) Die Zahl der Geschäftsführer wird auf zwei (2) festgesetzt.

Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer werden Herr Armin LANG und Herr Ulrich BINNINGER, beide vor-
benannt.

Die Gesellschaft wird rechtsgültig verpflichtet durch die einzelne Unterschrift eines jeden der beiden Geschäftsführer

2) Der Sitz der Gesellschaft ist in L-2633 Senningerberg, 56, route de Trèves.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Ettelbrück, in der Amtsstube, Datum wie Eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparentin, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, hat dieselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Francine HERMES, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 29 août 2013. Relation: DIE/2013/10603. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Tholl.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr und zum Zwecke der Veröffentlichung im
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt.

Ettelbruck, den 4. September 2013.

Référence de publication: 2013126178/125.

(130152943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

BCL Fixed Income S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 101.600,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 164.137.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of July,

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned;

THERE APPEARED

BCLI General Partnership, a partnership formed under the laws of England between (i) BCLI no. 1 S.à r.l., a société à
responsabilité limitée organised and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 164.088 and (ii) BCLI no. 2 S.à r.l., a société à responsabilité limitée
organised and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 9, allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 164.096,

here represented by Mr. Christian DOSTERT, private employee, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12,
rue Jean Engling (Grand Duchy of Luxembourg), by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg on 11 July
2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of "BCL Fixed Income S.à r.l." (the "Company"), a société à responsabilité
limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 9, allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 164.137, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 13 October 2011, whose
articles of incorporation (the " Articles") are published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
2981 dated 6 December 2011. The Articles of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed of
the undersigned notary, dated 6 December 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 562 dated 7 March 2013.

The appearing party representing the whole share capital of the Company requires the notary to act the following
resolutions taken in accordance with the provisions of Article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies
of 10 August 1915, as amended, pursuant to which a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise
the powers of the general meeting of shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded
in minutes or drawn up in writing and of Article 14 of the Articles:
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First resolution

The sole shareholder decides with immediate effect to cancel the four thousand one hundred ninety-nine (4,199)
Shares in issue in the Company having each a par value of one hundred Pounds Sterling (£ 100.-) and which are currently
held by the Company.

Second resolution

The sole shareholder decides to reduce the Company's share capital by an amount of four hundred nineteen thousand
nine hundred Pounds Sterling (£ 419,900.-), so as to bring the share capital from its current amount of five hundred
twenty-one thousand five hundred Pounds Sterling (£ 521,500.-) down to the new amount of one hundred and one
thousand six hundred Pounds Sterling (£ 101,600.-).

Third resolution

As a consequence of the above resolutions, the sole shareholder decides to amend Article 6.2 of the Articles of the
Company, which shall henceforth read as follows:

" 6.2. The issued share capital of the Company is fixed at one hundred and one thousand six hundred Pounds Sterling
(£ 101,600.-) divided into one thousand and sixteen (1,016) Shares, each Share with a nominal value of one hundred
Pounds Sterling (£ 100)."

Costs and Expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand one hundred and
sixty Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize, le douzième jour du mois de juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

BCLI General Partnership, un partenariat formé sous les lois du Royaume-Uni entre (i) BCLI no. 1 S.à r.l., une société
à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 9, allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 164.088 et (ii) BCLI no. 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 164.096,

ici représentée par Monsieur Christian DOSTERT, employé privé, demeurant professionnellement à L-1466 Luxem-
bourg, 12, rue Jean Engling (Grand-Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à
Luxembourg le 11 juillet 2013.

Laquelle procuration, signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, et restera
annexée au présent acte pour être enregistré en même temps avec l'autorité d'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de "BCL Fixed Income S.à r.l." (la "Société"), une société à responsabilité
limitée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
164.137, constituée suivant un acte reçu par le notaire instrumentant, le 13 octobre 2011, dont les statuts (les "Statuts")
ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2989 en date du 6 décembre 2011. Les
Statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte reçu par le notaire instrumentant, le 6 décembre
2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 562 en date du 7 mars 2013.

Laquelle partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, requit le notaire d'acter les résolutions suivantes
conformément à l'Article 200-2 de la loi concernant les sociétés commerciales, du 10 août 1915, comme modifié, suite
à lequel l'associé unique d'une société à responsabilité limitée peux exercer les pouvoirs attribué à l'assemblée des associés
de la Société et les décisions de l'associé unique seront inscrites sur un procès-verbal et l'Article 14 des Statuts.
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Première résolution

L'associé unique décide d'annuler avec effet immédiat les quatre mille cent quatre-vingt-dix-neuf (4.199) Parts Sociales
ayant chacune une valeur nominale de cent Livres Sterling (£ 100,-) et qui sont actuellement détenues par la Société.

Deuxième résolution

L'associé unique décide de réduire le capital social de la Société d'un montant de quatre cent dix-neuf mille neuf cents
Livres Sterling (£ 419.900,-), afin de le réduire de son montant actuel de cinq cent vingt et un mille cinq cents Livres
Sterling (£ 521.500,-) à un nouveau montant de cent un mille six cents Livres Sterling (£ 101.600,-).

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'associé unique décide de modifier l'article 6.2 dorénavant la teneur
qui suit:

"Le capital social émis de la Société est fixé à cent un mille six cents Livres Sterling (£ 101.600,-), divisé en mille seize
(1.016) Parts Sociales, ayant chacune une valeur nominale de cent Livres Sterling (£ 100,-)."

Frais et Dépenses

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille cent soixante
euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par ses nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 16 juillet 2013. LAC/2013/32971. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013126353/117.

(130154221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

CCP Acquisition II - End S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 114.737,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 136.778.

In the year two thousand and thirteen, on fourth day of September.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

CCP Holdings II-END S.à r.l., a Société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having its regis-
tered office at L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, registered with the Luxembourg Commerce and Companies
Register under the number B136773 (the Sole Shareholder),

here represented hereby Mrs. Michele Sensi-Bergami, private employee, professionally residing at 32A, rue Zénon
Bernard, L-4031 Esch-sur-Alzette, (the proxyholder) by virtue of a power of attorney given in Luxembourg on 30 th

August 2013.

This power of attorney, has been signed «ne varietur» by the proxyholder and the undersigned notary, will remain
annexed to the present act with which it will be registered.

The appearing party is the Sole Shareholder of CCP Acquisition II-END S.à r.l. (the Company), a Société à responsabilité
limitée governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal,
registered with the Luxembourg Commerce and Companies Register under the number B136778, incorporated by deed
executed before the notary Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich, on 27 February 2008 published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 801, page 38428, of 2 April 2008, amended by deed enacted by
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Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg, on 2 October 2008, published in the Luxembourg Mémorial C
of 6 November 2008, n° 2711, page 130092.

The appearing party representing the entire share capital of the Company takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company and to start the liquidation proceedings of the Company
(liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Codelux S.A., a Société Anonyme governed by the laws of Luxembourg,
having its registered office at 62, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Com-
merce and Companies Register under the number B 74166 as liquidator of the Company (the Liquidator).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to grant the Liquidator the broadest powers foreseen to articles 144 and following
ones of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the Law of 1915).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law of 1915, without the prior authorization of the general meeting of shareholders. The Liquidator is exempted
from drawing up an inventory and may refer to the accounts of the Company. The Liquidator may, under its sole res-
ponsibility and under the individual signature of its representative, delegate its powers for specific operations or tasks to
one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorized to make, in its sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the Law of 1915.

Fourth resolution

The Sole Shareholder decides to instruct the Liquidator to realize at the best of its liabilities and with regards the
circumstances all the assets of the Company and to pay any debt of the Company.

Fifth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full discharge to the members of the board of managers for the exercise of
their mandates up to the present day.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by its surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la version française:

L'an deux mille treize, le quatre septembre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signée.

A comparu:

CCP Holdings II-END S.à r.l. (la Société), ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, imma-
triculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B136773 (l'Associé Unique),

ici représentée aux fins des présentes par Madame Michèle Sensi-Bergami, employée privée, demeurant profession-
nellement à 32A, rue Zénon Bernard, L-4031 Esch-sur-Alzette, (le mandataire) en vertu d'une procuration donnée à
Luxembourg le 30 août 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de l'Associé Unique
et le notaire instrumentaire, demeurera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

La partie comparante est l'Associé Unique de la société à responsabilité limitée CCP Acquisition II-END S.à r.l. (la
Société), ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, immatriculée auprès du registre de com-
merce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 136.778, constituée le 27 février 2008 suivant acte de Maître
Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous
le numéro 801 du 2 avril 2008, page 38428, modifiée suivant acte du notaire Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence
à Luxembourg, le 2 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C du 6 novembre
2008, n°2711, page 130092.

La partie comparante représentant l'intégralité du capital social de la Société a pris les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société et de lancer la procédure de liquidation de la Société (liquidation
volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer comme liquidateur, Codelux S.A., une Société Anonyme de droit luxembourgeois,
ayant son siège social à 62, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 74166 (le Liquidateur).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'attribuer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus prévus aux articles 144 et suivants
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en ce compris les actes prévus à l'article
145 de la Loi de 1915, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des actionnaires. Le Liquidateur est dispensé
de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société. Le Liquidateur pourra déléguer, chacun individuellement et
sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement déterminées, à une ou plusieurs
personnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux Associés conformément à l'article 148
de la Loi de 1915.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard aux circonstances, tous les actifs
de la Société, et de payer toutes les dettes de la Société.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs
mandats à compter de la date du présent acte.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le

présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentaire par ses noms,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: SENSI-BERGAMI, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05/09/2013. Relation: EAC/2013/11469. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 06 septembre 2013.

Référence de publication: 2013126414/110.
(130153929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

CCP Holdings II - End S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 114.737,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 136.773.

In the year two thousand and thirteen, on fourth day of September.
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned,

There appeared:
CCP Acquisition Holdings Luxco S.à r.l., a Société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having

its registered office at L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, registered with the Luxembourg Commerce and
Companies Register under the number B134128 (the Sole Shareholder)

here represented hereby Mrs. Michele Sensi-Bergami, private employee, professionally residing at 32A, rue Zénon
Bernard, L-4031 Esch-sur-Alzette, (the proxyholder) by virtue of a power of attorney given in Luxembourg on 30 th

August 2013.
This power of attorney, has been signed «ne varietur» by the proxyholder and the undersigned notary, will remain

annexed to the present act with which it will be registered.
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The appearing party is the Sole Shareholder of CCP Holdings II-END S.à r.l. (the Company), a Société à responsabilité
limitée governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal,
registered with the Luxembourg Commerce and Companies Register under the number B136773, incorporated by deed
executed before the notary Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich, on 27 February 2008 published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 803, page 38532, of 2 April 2008, amended by deed enacted by
Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg, on 2 October 2008, published in the Luxembourg Mémorial C
of 6 November 2008, n° 2711, page 130088.

The appearing party representing the entire share capital of the Company takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company and to start the liquidation proceedings of the Company
(liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Codelux S.A., a Société Anonyme governed by the laws of Luxembourg,
having its registered office at 62, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Com-
merce and Companies Register under the number B 74166 as liquidator of the Company (the Liquidator).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to grant the Liquidator the broadest powers foreseen to articles 144 and following
ones of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the Law of 1915).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law of 1915, without the prior authorization of the general meeting of shareholders. The Liquidator is exempted
from drawing up an inventory and may refer to the accounts of the Company. The Liquidator may, under its sole res-
ponsibility and under the individual signature of its representative, delegate its powers for specific operations or tasks to
one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorized to make, in its sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the Law of 1915.

Fourth resolution

The Sole Shareholder decides to instruct the Liquidator to realize at the best of its liabilities and with regards the
circumstances all the assets of the Company and to pay any debt of the Company.

Fifth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full discharge to the members of the board of managers for the exercise of
their mandates up to the present day.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by its surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la version française:

L'an deux mille treize, le quatre septembre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signée,

A comparu:

CCP Acquisition Holdings Luxco S.à r.l. (la Société), ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal,
immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B134128 (l'Associé Unique),

ici représentée aux fins des présentes par Madame Michèle Sensi-Bergami, employée privée, demeurant profession-
nellement à 32A, rue Zénon Bernard, L-4031 Esch-sur-Alzette, (le mandataire) en vertu d'une procuration donnée à
Luxembourg le 30 août 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de l'Associé Unique
et le notaire instrumentaire, demeurera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

La partie comparante est l'Associé Unique de la société à responsabilité limitée CCP Holdings II-END S.à r.l. (la Société),
ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal, immatriculée auprès du registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg sous le numéro B 136773, constituée le 27 février 2008 suivant acte de Maître Paul Decker,
notaire de résidence à Luxembourg-Eich, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 803
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du 2 avril 2008, page 38532, modifiée suivant acte du notaire Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg,
le 2 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C du 6 novembre 2008, n°2711,
page 130088.

La partie comparante représentant l'intégralité du capital social de la Société a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société et de lancer la procédure de liquidation de la Société (liquidation
volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer comme liquidateur, Codelux S.A., une Société Anonyme de droit luxembourgeois,
ayant son siège social à 62, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 74166 (le Liquidateur).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'attribuer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus prévus aux articles 144 et suivants
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en ce compris les actes prévus à l'article
145 de la Loi de 1915, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des actionnaires. Le Liquidateur est dispensé
de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société. Le Liquidateur pourra déléguer, chacun individuellement et
sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement déterminées, à une ou plusieurs
personnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux Associés conformément à l'article 148
de la Loi de 1915.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard aux circonstances, tous les actifs
de la Société, et de payer toutes les dettes de la Société.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs
mandats à compter de la date du présent acte.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le

présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentaire par ses noms,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: SENSI-BERGAMI, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05/09/2013. Relation: EAC/2013/11471. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 06 septembre 2013.

Référence de publication: 2013126415/110.
(130153932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Sun Constellation Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.020.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 177.683.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of August.
Before Us, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholder of Sun Constellation Luxco S.à r.l., a

Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, having a share capital of twenty thousand United States dollars (USD
20,000.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 177.683 (the
Company). The Company was incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Beck, notary residing in Echternach,
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Grand-Duchy of Luxembourg, on May 24, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of July
22, 2013 under number 1758. The articles of association of the Company have been amended pursuant to a deed of
Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri
Beck, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, on July 12, 2013, in the course of being published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

THERE APPEARED:

Rotary Vortex Limited, a company incorporated under the laws of Hong Kong, having its registered office at Unit
7602B-7604A 76/F ICC 1 Austin Road West, Kowloon, Hong Kong and registered with the Companies Register of Hong
Kong under number 1027040 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Ms. Peggy Simon, private employee, residing professionally at Echternach, 9, Rabatt, by virtue
of a proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record the fol-
lowing:

I. that twenty thousand (20,000) shares, having a nominal value of one United States dollar (USD 1.-) each, and re-
presenting the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at this Meeting which is consequently
regularly constituted and may consider the items of the agenda, hereinafter reproduced;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of two million United States Dollars (USD 2,000,000)
in order to bring the share capital of the Company from its present amount of twenty thousand United States dollars
(USD 20,000.-) represented by twenty thousand (20,000) shares, in registered form, having a nominal value of one United
States dollar (USD 1.-) each to two million twenty thousand United States dollars (USD 2,020,000), by way of the issue
of two million (2,000,000) new shares of the Company having a nominal value of one United States dollar (USD 1.-) each,
having the same rights and obligations as the existing shares.

2. Subscription for and payment of the share capital increase specified in item 1. here above;

3. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the share capital increase adopted in item 1. here above;

4. Amendment to the shares' register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
given to any manager of the Company acting individually with full power of substitution to proceed on behalf of the
Company to the registration of the newly issued shares in the shares' register of the Company; and

5. Miscellaneous.

III. that the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of two million United States
dollars (USD 2,000,000) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of twenty thousand
United States dollars (USD 20,000.-) represented by twenty thousand (20,000) shares, in registered form, having a nominal
value of one United States dollar (USD 1.-) each to two million twenty thousand United States dollars (USD 2,020,000),
by way of the issue of two million (2,000,000) new shares of the Company having a nominal value of one United States
dollar (USD 1.-) each, having the same rights and obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder represented as stated above declares to subscribe for two million (2,000,000) new shares having
a nominal value of one United States dollar (USD 1.-), and fully pay them up by way of a contribution in cash in an aggregate
amount of two million United States dollars (USD 2,000,000), which shall be allocated in full to the share capital account
of the Company.

The amount of two million United States dollars (USD 2,000,000) is at the free disposal of the Company evidence of
which has been given to the undersigned notary.

Second resolution

As a result of the above resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles which shall
forthwith be read as follows:

" Art. 5.1. The Company's share capital is set at two million twenty thousand United States dollars (USD 2,020,000)
represented by two million twenty thousand (2,020,000) shares in registered form with a par value of one United States
dollar (USD 1.-) each, all subscribed and fully paid-up."
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Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes and empowers and authorizes any manager of the Company, each acting individually, to proceed in the name and
on behalf of the Company to effect and record the registration of the newly issued shares in the register of shareholders
of the Company.

There being no further business, the Meeting is closed.

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing parties, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version shall be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil treize, le trentième jour du mois d'août.

Par devant Me Henri BECK, soussigné, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Sun Constellation Luxco S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Du-
chesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, ayant un capital social de vingt mille dollars américains (USD 20.000,-), immatri-
culée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 177.683 (la Société). La Société a été
constituée par un acte de Maître Henri Beck, notaire résidant à Echternarch, Grand-Duché de Luxembourg le 24 mai
2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association du 22 juillet 2013 sous le numéro 1758. Les statuts de
la Société ont été amendés par un acte de Maître Jean Seckler, notaire résidant ) Junglister, Grand-Duché du Luxembourg,
agissant en remplacement de Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternarch, Grand-Duché du Luxembourg, le
12 juillet 2013, en cour de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

A COMPARU:

Rotary Vortex Limited, une société incorporée selon les lois de Hong Kong, ayant son siège social à Unit 7602B-7604A
76/F ICC 1 Austin Road West, Kowloon, Hong Kong et immatriculée au Registre des Sociétés de Hong Kong sous le
numéro 1027040 (l'Associé Unique),

représentée par Madame Peggy Simon, employée privée, demeurant professionnellement à Echternach, 9, Rabatt, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privée.

La dite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire soussigné, la
procuration restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire soussigné de prendre acte:

I. Que vingt mille (20.000) parts sociales, ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune, et
représentant l'intégralité du capital de la Société, sont dûment représentées lors de cette Assemblée, qui est par consé-
quent régulièrement constituée et peut considérer les sujets de l'ordre du jour, ci-après reproduit;

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est formulé de la manière suivante:

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de deux million de dollar américains (USD 2.000.000,-)
dans l'objectif de porter le capital social de la Société de son montant actuel de vingt mille dollar américains (USD 20.000,-)
représenté par vingt mille (20.000) parts sociales, ayant une valeur nominale de un dollar américain (1,-) chacune à deux
million vingt mille dollar américains (USD 2.020.000,-) par l'émission de deux millions (2.000.000) de nouvelles parts
sociales de la Société ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune et portant les mêmes droit et
obligations que les parts sociales existantes;

2. Souscription et paiement de l'augmentation de capital spécifié au point 1. ci-dessus;

3. Modification subséquente de l'article 5.1 des statuts de la Société (les Statuts) dans l'objectif de refléter l'augmen-
tation de capital adoptée au point 1. ci-dessus;

4. Modification du registre des associés de la Société dans l'objectif de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir
et autorité donnés à tout gérant de la Société, agissant individuellement avec plein pouvoir de substitution de procéder
pour le compte de la Société à l'enregistrement des nouvelles parts sociales émises dans le registre des parts sociales de
la Société; et

5. Divers.

III. Que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social d'un montant de deux millions de dollar américains (USD
2.000.000,-) afin de le porter de son montant actuel de vingt mille dollar américains (USD 20.000,-), représenté par vingt
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mille (20.000) parts sociales ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune, à deux million vingt
mille dollar américains (USD 2.020.000), par l'émission de deux million (2.000.000) de nouvelles parts sociales dans la
Société ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune et portant les mêmes droits et obligations
que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, décide de souscrire aux deux million (2.000.000) de nouvelle
parts sociales ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune, et les libère intégralement par un
apport en numéraire d'un montant de deux millions de dollar américains (USD 2.000.000) qui sera entièrement affecté
au compte de capital social de la Société.

Le montant de deux million de dollar américains (USD 2.000.000) est à la libre disposition de la Société, une preuve
de cette libre disposition ayant été donné au notaire soussigné.

Seconde résolution

En conséquence des résolutions ci-dessus l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des statuts qui devra se lire
comme suit:

" Art. 5.1. Le capital social est fixé à deux million vingt mille dollars américains (USD 2.020.000,-), représentés par
deux million vingt mille (2.020.000) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un dollar américain
(USD 1,-) chacune."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société dans l'objectif de refléter les changements
mentionnés ci-dessus avec pouvoir et autorité tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, de procéder
au nom et pour le compte de la Société à l'enregistrement des nouvelles parts sociales émises dans le registre des associés
de la Société.

L'ordre du jour étant épuisé, l'Assemblée est terminée.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare à la demande de l'Associé Unique, que le
présent acte est rédigé en Anglais et en Français et qu'en cas de divergences, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture à haute voix faite par le notaire, celui-ci signe le présent acte avec le mandataire de l'Associé Unique.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 03 septembre 2013. Relation: ECH/2013/1647. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 06 septembre 2013.

Référence de publication: 2013126754/155.

(130154077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Couleur-Mix S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8376 Kahler, 28A, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 176.541.

L'an deux mil treize, le deuxième jour du mois de septembre.

Pardevant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) Monsieur Juan-Paolo TAVARES AMADO, conducteur de travaux, né le 15 mars 1994 à Bruxelles (Belgique), de-
meurant à L-8557 Petit-Nobressart, 11 Noutemerstrooss;

2) Monsieur Fernando BRANDAO TEIXEIRA, entrepreneur, né le 14 juin 1962 à Tropeco-Arouca (Portugal), de-
meurant à F-57570 Mondorff, 1, rue de Paris.

Lesquels comparants déclarent détenir l'intégralité des parts sociales de la société à responsabilité limitée existant sous
la dénomination de COULEUR-MIX S.à r.l., (la «Société») ayant son siège social à L-4830 Rodange, 4, route de Longwy,
constituée suivant un acte reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 3 avril
2013, publié au Mémorial C numéro 1338 du 6 juin 2013, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 176.541. Les statuts n'ont pas été modifiés depuis la constitution de la société.

Le capital social actuel s'élève à seize mille euros (EUR 16.000,-) divisé en cent (100) parts sociales de cent soixante
euros (EUR 160,-) chacune.
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Tous les associés étant présents et se considérant valablement convoqués, l'assemblée peut délibérer et décider sur
tous les points à l'ordre du jour sans convocation préalable.

L'ordre du jour est conçu comme suit:

1. Transfert du siège social de la Société à L-8376 Kahler, 28a, rue Principale;

2. Modification subséquente de l'article 3 des statuts de la Société;

3. Divers.

Après en avoir délibéré, les comparants ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège de la Société de L-4830 Rodange, 4, route de Longwy, vers L-8376 Kahler,
28a, rue Principale.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'article 3 des statuts de la Société est modifié pour avoir désormais la
teneur qui suit:

Art. 3. «Le siège de la société est établi à Kahler, commune de Garnich.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison du présent acte sont évalués approximativement à neuf cents euros (EUR 900,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Tavares Amado, Brandao Teixeira, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 3 septembre 2013. Relation: LAC/2013/40290. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Carole Frising.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 9 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127029/50.

(130154772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2013.

World Expansion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 32, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 176.573.

L'an deux mille treize, le vingtième jour du mois d'août;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Claudio DE ANGELIS, chef d'entreprise, né à Formia (Italie), le 6 février 1973 demeurant à I-03040 Esperia,
19, Via Ponte Don Colizio (Italie). Lequel comparant a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée "WORLD EXPANSION S.à r.l.", établie et ayant son siège social à L-2163
Luxembourg, 32, avenue Monterey, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous
le numéro 176573, (la "Société"), a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence
à Luxembourg, en remplacement du notaire instrumentant, en date du 28 mars 2013, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1347 du 7 juin 2013;

- Que le comparant est le seul associé actuel (l'"Associé Unique") de la Société et qu'il a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social à concurrence de quatorze millions six cent quatre-vingt-quinze
mille euros (14.695.000,- EUR), pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) à
quatorze millions sept cent sept mille cinq cents euros (14.707.500,- EUR) par la création et l'émission de cent quarante-
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six mille neuf cent cinquante (146.950) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune,
jouissant des mêmes droits et avantages que les parts sociales existantes.

Intervention - Souscription - Libération

Est intervenu ensuite Monsieur Claudio DE ANGELIS, préqualifié, lequel déclare souscrire aux cent quarante-six mille
neuf cent cinquante (146.950) parts sociales nouvelles et de les libérer intégralement moyennant un apport en nature de:

- de quoteparts, représentant quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99%) du capital social de la société à responsabilité
limitée constituée et existant sous les lois de l'Italie "Soldi Sicuri S.r.l." établie et ayant son siège social à I-03043 Cassino,
Via Pietro Bembo n. 8, inscrite au Registre des Sociétés ('Registro Imprese" de Frosinone sous le numéro 02556020606,
(ci-après désigné ci-après l'"Apport 1"); et

- de quoteparts, représentant cent pour cent (100%) du capital social de la société à responsabilité limitée constituée
et existant sous les lois de l'Italie "Soldi Sicuri Holding S.r.l." établie et ayant son siège social à I-03043 Cassino, Via Enrico
De Nicola n. 64, inscrite au Registre des Sociétés ("'Registro Imprese") de Frosinone sous le numéro 02774450601, (ci-
après désigné ci-après l'"Apport 2" et ensemble avec l'Apport 1, les "Apports").

Evaluation de l'apport en nature

Les Apports mobiliers sont estimés à au moins quatorze millions six cent quatre-vingt-quinze mille euros (14.695.000,-
EUR), faisant dix millions trois cent quatre-vingt-quinze mille euros (10.395.000,- EUR) pour l'Apport 1 et quatre millions
trois cent mille euros (4.300.000,- EUR) pour l'Apport 2, tel que cela résulte de deux rapports (les "Rapports") dressés
par le réviseur italien "STUDIO PROFESSIONALE UMBRIANO & PARTNERS" de I-20127 Milan, Via Marco Aurelio, 8
(Italie), sous la signature de Monsieur Raffaele UMBRIANO, lesquels Rapports concluent comme suit:

- pour l'Apport 1: "In order to estimate the appraisal value, with the work done so far has been determined the value
of the economic capital, which can be reasonably attributed, on the basis of the analysis, to the company "SoldiSicuriSrl".
However, as previously stated, the purpose of this evaluation is to determine not the total value of the company, but the
value attributable to the interest held in that same company by Mr. Claudio De Angelis.

For the reasons set out above it is considered that in the absence of other variables, it is not appropriate to make any
adjustment, neither with a positive sign nor with a negative sign, to the value you get with the adoption of the pure
mathematical criterion of proportionality.

In pursuance of the above, the value of the share of the company's "SoldiSicuriSrl", owned by Mr. Claudio De Angelis,
equal to 99% of the share capital, is valued at February 28, 2013,in Euro 10.395.000. "

- pour l'Apport 2: "In order to estimate the appraisal value, with the work done so far has been determined the value
of the economic capital, which can be reasonably attributed, on the basis of the analysis, to the company "Soldi Sicuri
Holding Sri ".

However, as previously stated, the purpose of this evaluation is to determine not the total value of the company, but
the value attributable to the interest held in that same company by Mr. Claudio De Angelis.

For the reasons set out above it is considered that in the absence of other variables, it is not appropriate to make any
adjustment, neither with a positive sign nor with a negative sign, to the value you get with the adoption of the pure
mathematical criterion of proportionality.

In pursuance of the above, the value of the share of the company's " Soldi Sicuri Holding Sri", owned by Mr. Claudio
De Angelis, equal to 100% of the share capital, is valued at February 28, 2013,in Euro 4.300.000""

Les Rapports, après avoir été signés "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, demeureront annexés
aux présentes pour être enregistrés en même temps avec lui.

Preuve de l'existence et de la propriété de l'apport

La preuve de l'existence et la propriété des Apports est fournie au notaire soussigné par deux expertises d'évaluation
dressées par Monsieur Alessio TROIANELLI, Dottore Commercialista e Revisore Legale, demeurant professionnellement
à I-00198 Rome (RM), Via Rovereto n. 6 (Italie) et deux certificats émis par l'organe d'administration (gérants) de "Soldi
Sicuri S.r.l." et de "Soldi Sicuri Holding S.r.l." attestant le nombre de parts sociales et leur appartenance actuelle dans le
chef de Monsieur Claudio DE ANGELIS.

Lesdits documents, signés "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, resteront annexés au présent
acte afin d'être enregistrés avec lui.

Réalisation effective de l'apport

Le comparant, en tant que souscripteur-apporteur déclare:

- que toutes les quoteparts sont entièrement libérées;

- qu'il n'existe ni de droit de préemption, ni d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit
d'en acquérir une ou plusieurs quoteparts;

- qu'elle est l'unique propriétaire des quoteparts apportées et possède les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant
légalement et conventiomiellement librement transmissibles;
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- que les Apports des quoteparts est effectif sans réserve à partir d'aujourd'hui;

- que toutes formalités seront réalisées en Italie aux fins de formaliser les transferts et de les rendre effectifs partout
et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'Associé Unique décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts afin
de lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. (premier alinéa). Le capital social est fixé à quatorze millions sept cent sept mille cinq cents euros (14.707.500,-
EUR), représenté par cent quarante-sept mille et soixante-quinze (147.075)parts sociales de cent euros (100,- EUR)
chacune, intégralement libérées."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de cinq mille cinq
cents euros (5.500,-EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, ledit comparant
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DE ANGELIS - C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 août 2013. Relation: LAC/2013/39057. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Référence de publication: 2013126857/100.

(130154224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

GE Investment GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 179.972.

STATUTEN

Im Jahre zweitausenddreizehn, den dreißigsten August.

Vor dem unterzeichneten Notar Roger ARRENSDORFF, mit dem Amtsitz in Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg,
handelnd in Vertretung ihrer verhinderten Kollegin Cosita DELVAUX, Notarin mit Amtssitz in Redange-sur-Attert,
Grossherzogtum Luxemburg, welche letztgenannte Depositarin der gegenwärtigen Urkunde bleibt.

IST ERSCHIENEN:

Leipziger Stadtbau AG, Aktiengesellschaft mit Sitz in Reichsstraße 1-9, 04109 Leipzig, Deutschland, eingetragen im
Handels- und Gesellschaftsregister von Leipzig unter Nummer 15193,

hier vertreten durch Herrn Marc ALBERTUS, Privatbeamter, mit beruflicher Anschrift in L-1653 Luxemburg, 2, avenue
Charles de Gaulle,

auf Grund einer privatschriftlichen Vollmacht ausgestellt am 28. August 2013.

Die oben aufgeführte Vollmacht wird, nachdem sie durch den respektiven Vollmachtnehmer und den unterzeichneten
Notar "ne varietur" gegengezeichnet wurde, zusammen mit den Gesellschaftssatzungen zur Einregistrierung vorgelegt.

Welche Komparentin, vertreten wie vorerwähnt, ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzungen einer zu grün-
denden Gesellschaft mit beschränkter Haftung wie folgt zu beurkunden.

Art. 1. Der Unterzeichnete gründet hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, der ihr die nachstehende
Satzung, sowie die diesbezügliche Gesetzgebung zu Grunde legt.

Die Gesellschaft führt die Bezeichnung GE Investment GmbH.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist Luxemburg-Stadt.

Der Sitz kann durch Beschluss den Gesellschaftern an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg verlegt
werden.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer errichtet.
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Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Zweck, alle Operationen, welche direkt oder indirekt zum Erwerb führen von Be-
teiligungen unter irgendwelcher Form an irgendwelchen Unternehmen sowie die Verwaltung, Führung, Kontrolle und
Verwertung dieser Beteiligungen.

Sie kann ihre Aktiva für die Schaffung, Verwaltung, Entwicklung, Verwertung und Liquidation eines Portfolios verwen-
den, das sich aus allen Arten von Wertpapieren und Patenten zusammensetzt, sich beteiligen an der Gründung,
Entwicklung und Kontrolle jedweden Unternehmens sowie zum Erwerb von Wertpapieren und Patenten durch Einlagen,
Zeichnung, Festübernahme, Kaufsoption oder auf jede andere Art und Weise. Die Gesellschaft kann diese Wertpapiere
durch Verkauf, Übertragung, Austausch oder sonst wie realisieren.

Gegenstand der Gesellschaft sind der Erwerb, die Förderung, der Besitz, die Verwaltung und der Verkauf jeder Art
von Immobilien im Großherzogtum Luxemburg wie im Ausland. Die Gesellschaft kann Hypotheken auf Ihren Grunds-
tücken verleihen.

Die Gesellschaft kann unter irgendwelcher Form leihen. Sie kann, im Rahmen des Gesetzes vom 10. August 1915, an
alle Gesellschaften der Gruppe oder an alle Aktionäre, jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschüsse oder Garantien
gewähren.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,
die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 12.500 (zwölftausendfünfhundert Euro) eingeteilt in 1.250 (eintausendz-
weihundertfünfzig) Anteile zu je EUR 10 (zehn Euro).

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit erhöht oder herabgesetzt werden, unter den in Artikel 199 des Gesetzes
über die Handelsgesellschaften festgesetzten Bedingungen.

Art. 7. Jeder Anteil ist proportional an den Aktiva und am Gewinn beteiligt.

Art. 8. Zwischen Gesellschaftern sind die Anteile frei übertragbar. Die Übertragung von Gesellschaftsanteilen an Dritte
unterliegt den Bestimmungen des Gesetzes über die Handelsgesellschaften.

Art. 9. Tod, Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Gesellschaft nicht auf.

Art. 10. Erben, Gläubiger oder andere Berechtigte können in keinem Fall einen Antrag auf Pfändung des Firmeneigen-
tums oder von Firmenschriftstücken stellen.

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, Gesellschafter oder nicht, welche von der

Gesellschafterversammlung ernannt werden, verwaltet.

Die Gesellschaft wird nach außen verpflichtet durch die Einzelunterschrift eines Geschäftsführers oder durch die
Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden Delegierten.

Art. 12. Bei der Ausübung ihres Amtes gehen der oder die Geschäftsführer keinerlei persönliche Verpflichtungen ein.
Als Beauftragte sind sie lediglich für die ordnungsgemässe Durchführung ihres Amtes verantwortlich.

Art. 13. Jeder Gesellschafter ist in der Generalversammlung stimmberechtigt. Er hat soviel Stimmen wie er Anteile
besitzt und kann sich aufgrund einer Vollmacht an den Versammlungen rechtsgültig vertreten lassen.

Art. 14. Die entsprechenden Vorschriften des Gesetzes über die Handelsgesellschaften sind für die Beschlüsse der
Generalversammlung zu beachten.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Art. 16. Am 31. Dezember eines jeden Jahres erstellt die Geschäftsführung den Jahresabschluss.

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in den Jahresabschluss nehmen.

Art. 18. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung gilt solange bis die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Gesellschafter.

Art. 19. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefaßt werden muß wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter durch-
geführt, die keine Gesellschafter sein müssen und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer Aufgaben
und Vergütungen ernannt werden.

Art. 20. Wenn und so lange ein Gesellschafter alle Anteile besitzt, ist die Gesellschaft eine Einmanngesellschaft im Sinn
von Artikel 179 (2) des Gesetzes über die kommerziellen Gesellschaften; in diesem Fall finden unter anderem die Artikel
200-1 und 200-2 desselben Gesetzes Anwendung.

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gesellschafter auf die gesetzlichen
Bestimmungen.
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Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2013.

Kapitalzeichnung

Die 1.250 (eintausendzweihundertfünfzig) Anteile wurden durch der alleinige Gesellschafterin, Leipziger Stadtbau AG,
mit Sitz in Leipzig, Deutschland, gezeichnet.

Alle Anteile wurden in bar voll eingezahlt, so dass der Betrag von EUR 12.500 (zwölftausendfünfhundert Euro) der
Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt wurde.

Feststellung

Der unterzeichnete Notar hat festgestellt, dass die Bedingungen des Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsge-
sellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen betragen schätzungsweise
EUR 1.200.-.

Beschlüsse der Alleinigen Gesellschafterin

Die vorgenannte alleinige Gesellschafterin, vertreten wie vorerwähnt, welche das gesamte Gesellschaftskapital dars-
tellt, hat sofort folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Zum Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer werden ernannt:

1. Herr Marc ALBERTUS, Privatbeamter, geboren am 3. August 1970 in Esch-sur-Alzette, mit beruflicher Anschrift in
L-1653 Luxemburg, 2, avenue Charles de Gaulle,

2. Herr Claude SCHMITZ,..conseiller fiscal", geboren am 23. September 1955 in Luxemburg, mit beruflicher Anschrift
in L-1653 Luxemburg, 2, avenue Charles de Gaulle,

mit den in Artikel 11 der Satzungen festgesetzten Befugnissen.

Die Geschäftsführer können Bevollmächtigte ernennen, deren Befugnisse und Vergütungen festlegen und sie abberufen.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschaft hat ihren Gesellschaftssitz in L-1653 Luxemburg, 2, avenue Charles de Gaulle.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der Komparentin, dem instrumentie-
renden Notar nach Namen, Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde
unterschrieben.

Gezeichnet: M. ALBERTUS, R. ARRENSDORFF.

Enregistré à Redange/Attert, le 03 septembre 2013. Relation: RED/2013/1442 Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, zwecks Hinterlegung im Handels- und Gesellschaftsregister und zum
Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, den 05. September 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013126513/117.

(130154043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Umeco Overseas S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 149.832.

CLOTURE DE LIQUIDATION

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth of August.

Before us, Maître BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

Has appeared:
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Umeco Luxembourg S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company duly formed and validly existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Company Register, section B, under n°149.758,

here represented by Ms. Peggy Simon, private employee, with professional address at 9 Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on August 20, 2013.

Said proxy signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing company and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing company, represented by its proxyholder, has requested the notary to state as follows:

- "Umeco Overseas S.à r.l.", a Luxembourg private limited liability company ("Société à responsabilité limitée"), with
registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Company Register, section B, under n° 149.832, (hereinafter referred to as the "Company") has been incor-
porated by deed of the undersigned notary on December 1 st , 2009, published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés
et Associations number 336, dated February 16 th , 2010.

- The articles of the Company have last been amended by a deed of the undersigned notary of March 26 th , 2013,
published in the Mémorial C n° 1666 of July 11 th , 2013.

- The share capital of the Company presently amounts to twelve thousand British Pounds (GBP 12,000.-) consisting
of nine thousand three hundred and sixteen (9,316) A ordinary shares with a nominal value of one British Pound (GBP
1.-) each and two thousand six hundred and eighty-four (2,684) ordinary shares, with a nominal value of one British Pound
(GBP 1.-) each.

- The appearing company is the sole owner of all the shares of the Company.

- The appearing company, as the sole shareholder of the Company, expressly declares to proceed with the anticipated
dissolution of the Company.

- The appearing company, as the liquidator of the Company, declares that all major liabilities of the Company have
been settled.

- The activity of the Company has ceased; all assets of the Company are transferred to the sole shareholder, who is
personally liable for all liabilities and commitments of the Company, even those actually unknown; accordingly, the liqui-
dation of the Company is considered to be closed.

- The sole shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company for the exercise of their
mandate as of today.

- The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five years at the
following address: "Umeco Overseas Holdings Limited", Composites House, Sinclair Close, Heanor Gate Industrial Estate,
Heanor, Derbyshire, DE75 7SP, the United Kingdom.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at
the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her Surname, Christian name,
civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-neuf août.

Par-devant Maître BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Umeco Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ayant son siège social au 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149.758,

ici représentée par Mme Peggy Simon, employée privée, avec adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 20 août 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
tant, restera annexée aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d'acter que:

- «Umeco Overseas S.à r.l.», une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6,
avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
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de Luxembourg, section B, sous le n° 149.832 (ci-après la «Société»), a été constituée par acte reçu par le notaire
instrumentaire le 1 er décembre 2009, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations n° 336 du 16 février
2010.

- Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu par un acte du notaire instrumentaire en date du 26 mars
2013, publié au Mémorial C n° 1666 du 11 juillet 2013.

- La Société a actuellement un capital social de douze mille Livres Sterling (12.000,- GBP) représenté par neuf mille,
trois cent seize (9.316) parts sociales ordinaires A d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (1,- GBP) chacune et deux
mille, six cent quatre-vingt-quatre (2.684) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (1,- GBP)
chacune.

- La comparante est propriétaire de la totalité des parts sociales de la Société.

- Par la présente la comparante prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

- La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que les principales dettes de la Société ont été réglées.

- L'activité de la Société a cessé; l'associé unique est investi de tout l'actif et il répondra personnellement de tous les
engagements de la Société même inconnus à ce jour; partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et
clôturée.

- L'associé unique donne pleine et entière décharge aux gérants de la Société dissoute pour l'exercice de leur mandat
jusqu'à ce jour.

- Les livres comptables et les documents relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq ans à l'adresse
suivante: «Umeco Overseas Holdings Limited», Composites House, Sinclair Close, Heanor Gate Industrial Éstate, Heanor,
Derbyshire, DE75 7SP, Royaume-Uni.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des
présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par son nom et prénom, état et demeure,
elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 02 septembre 2013. Relation: ECH/2013/1639. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 05 septembre 2013.

Référence de publication: 2013126826/101.

(130153734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Mela Properties One, Société Anonyme.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 56, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 166.783.

La présente version remplace celle qui a été déposée le 14 février 2012, sous la référence L120026367

Im Jahre zweitausend zwölf, den sechsundzwanzigsten Januar.

Vor dem unterzeichneten Notar Pierre PROBST, mit dem Amtssitz in Ettelbruck, Grossherzogtum Luxemburg.

sind erschienen:

1) die Aktiengesellschaft deutschen Rechts WGF Westfälische Grundbesitz und Finanzverwaltung AG, welche ihren
Sitz hat in D-40470 Düsseldorf Vogelsanger Weg 111 und eingetragen ist im Handelsregister B des Amtsgerichts Düs-
seldorf [HRB 48963],

2) Herr Pino Sergio, Geschäftsmann, wohnhaft in D-40237 Düsseldorf Freytagsstraße 27,

beide hier ordnungsgemäß vertreten durch Herrn Christian KÖNIG, Rechtsanwalt in Luxemburg, gemäß privats-
chriftlicher Vollmacht, ausgestellt in Luxemburg, am 20. Dezember 2011.

hier vertreten durch Frau Francine HERMES, Notarschreiberin, wohnhaft in Heiderscheid.

Die Vollmachten werden, nach Unterzeichnung und Paraphierung "ne varietur" durch die erschienene Partei und den
unterzeichneten Notar der vorliegenden Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselbigen bei den für Registrierungen
zuständigen Behörden eingereicht zu werden.
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Die erschienene Partei hat den beurkundenden Notar ersucht, die nachfolgende Satzung einer luxemburgischen Ak-
tiengesellschaft (société anonyme, S.A.), zu beurkunden, die wie folgt unter den Parteien gegründet werden soll:

Art. 1. Name. Hiermit wird zwischen vorbenannten Parteien eine Aktiengesellschaft luxemburgischen Rechts (S.A.)
unter dem Namen Mela Properties One (die „Gesellschaft") gegründet.

Die Gesellschaft unterliegt dem Gesetz vom 15. August 1915 über Handelsgesellschaften in seiner aktualisierten Fas-
sung (das „Gesetz von 1915").

Art. 2. Gesellschaftssitz. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Niederanven, Großherzogtum Lu-
xemburg. Die Adresse ist L-2633 Senningerberg, 56, route de Trèves.

Zweigniederlassungen, Tochtergesellschaften oder sonstige Büros können durch Beschluss des Komplementärs so-
wohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden. Innerhalb ein und derselben Gemeinde kann
der Sitz durch einfachen Beschluss der Gesellschafterversammlung verlegt werden.

Sollten außergewöhnliche politische, wirtschaftliche oder soziale Ereignisse vorliegen oder bevorstehen, welche die
normale Geschäftstätigkeit der Gesellschaft an ihrem Sitz oder die ungestörte Kommunikation zwischen diesem Sitz und
dem Ausland beeinträchtigen, so kann bis zur vollständigen Behebung dieser ungewöhnlichen Umstände der Sitz zeitweilig
ins Ausland verlegt werden; diese provisorische Maßnahme hat jedoch keine Auswirkung auf die Zugehörigkeit der Ge-
sellschaft zu Luxemburg; letztere bleibt ungeachtet einer solchen zeitweiligen Sitzverlegung eine Luxemburger Gesell-
schaft.

Art. 3. Dauer. Die Gesellschaft wird für eine unbestimmte Zeit gegründet und beginnt mit der notariellen Beurkundung
der vorliegenden Satzung.

Art. 4. Gesellschaftszweck. Zweck dieser Gesellschaft ist es, Investmentvermögen zu verwalten sowie der An- und
Verkauf von Immobilien im europäischen Wirtschaftsraum sowie Wertpapiere aller Art auszugeben. Die Gesellschaft
kann darüber hinaus alle Handels-, Gewerbe- oder Finanzgeschäfte betreiben und alle sonstigen Tätigkeiten ausüben, die
der Erreichung ihres Zweckes förderlich sind.

Art. 5. Kapital. Das Gründungskapital der Gesellschaft beträgt einunddreißigtausend Euro (EUR 31.000,-) und ist in
3.100 Aktien ohne Nennwert eingeteilt. Bei der Gesellschaftsgründung wurden die Aktien vollständig eingezahlt welches
dem amtierenden Notar ordnungsgemäß nachgewiesen wurde.

Das Gesellschaftskapital kann sich infolge der Ausgabe von weiteren Aktien durch die Gesellschaft oder des Rückkaufs
von Aktien durch die Gesellschaft erhöhen oder vermindern.

Art. 6. Aktien. Die Aktien werden als Namensaktien ausgegeben.

Für die Aktien wird ein Aktionärsregister im Namen der Gesellschaft am Sitz der Gesellschaft geführt. Dieses Register
enthält den Namen eines jeden Aktionärs, seinen Geschäftssitz, die Anzahl der von ihm gehaltenen Aktien sowie ggf. das
Datum der Übertragung jeder Aktie.

Die Übertragung einer Aktie wird durch eine schriftliche Übertragungserklärung, die in das Aktionärsregister einge-
tragen, datiert und durch den Käufer, den Veräußerer oder durch sonstige hierzu vertretungs¬berechtigte Personen
unterschrieben wird, durchgeführt. Die Gesellschaft kann auch andere Urkunden akzeptieren, die in ausreichender Weise
die Übertragung belegen.

Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Aktionär pro Aktie an. Im Falle eines gemeinschaftlichen Besitzes oder
eines Nießbrauchs kann die Gesellschaft die Ausübung der mit dem Aktienbesitz verbundenen Rechte bis zu dem Zeit-
punkt suspendieren, zu dem eine Person angegeben wird, die die gemeinschaftlichen Besitzer oder die Begünstigten und
Nießbraucher gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Die Gesellschaft kann Aktienbruchteile bis zur dritten Dezimalzahl ausgeben. Aktienbruchteile geben kein Stimmrecht,
berechtigen aber zur Teilnahme an den Ausschüttungen der Gesellschaft auf einer pro rata Basis.

Art. 7. Geschäftsführung und Zeichnungsbefugnis. Die Geschäftsführung der Gesellschaft obliegt einem aus den Per-
sonen

a) Hans-Gerd Bullhorst, geboren am 29. März 1945 in Eisborn (Deutschland), wohnhaft in Am Römerhof 46, 50858
Köln, Deutschland,

b) Paul Josef Zimmer, geboren am 20. Januar 1953 in Marienheide (Deutschland), wohnhaft in Am Erlenbuck 8, 79379
Müllheim, Deutschland und

c) Raffaele Lino, geboren am 24. Januar 1971 in Milano (Italien), wohnhaft in Heinrich von Kleist Straße 2, 61350 Bad
Homburg, Deutschland, bestehenden Verwaltungsrat.

Dieser Verwaltungsrat, der auf sechs Jahre bestimmt und von der Generalversammlung der Gesellschafter abwählbar
ist, kann die Geschäftsführung einem oder mehreren Bevollmächtigten übertragen.

Der Verwaltungsrat überträgt Herrn Pino Sergio, geboren am 26. Juli 1969 in Rimini (Italien), wohnhaft in D-40237
Düsseldorf, Freytagsstraße 27, mit sofortiger Wirkung die alltägliche Geschäftsführung.

Gegenüber Dritten wird die Gesellschaft rechtsgültig durch diesen Verwaltungsrat oder durch einen oder mehrere
Bevollmächtigte, die dieser bestimmt, verpflichtet.
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Art. 8. Generalversammlung. Die Generalversammlung repräsentiert die Gesamtheit der Aktionäre der Gesellschaft.
Sie hat die umfassende Befugnis, Handlungen im Zusammenhang mit der Geschäftstätigkeit der Gesellschaft anzuordnen,
auszuführen oder zu genehmigen. Ihre Beschlüsse binden alle Aktionäre der Gesellschaft.

Die Generalversammlung tritt alljährlich auf Einladung des Vorsitzenden des Verwaltungsrates zusammen.

Sie kann zudem auch auf Antrag eines Aktionärs zusammentreten.

Die jährliche Generalversammlung wird jeweils am ersten Dienstag des Monats Mai um 14.00 Uhr am Sitz der Ge-
sellschaft oder an einem anderen in der Einladung angegebenen Ort abgehalten; ist dieser Tag ein Feiertag, findet die
Generalversammlung am ersten auf das vorbestimmte Datum folgenden Bankarbeitstag statt. Die erste Generalver-
sammlung findet im Jahre 2012 statt.

Die Einladung zu den Generalversammlungen enthält die Tagesordnung und wird per Einschreiben wenigstens acht
Tage vor der Generalversammlung an jeden Aktionär und an dessen in dem Aktionärsregister eingetragene Adresse
versandt. Der Zugang der Einladung an die Aktionäre muss auf der Versammlung nicht nachgewiesen werden. Die Ta-
gesordnung wird vom Verwaltungsrat vorbereitet, außer in den Fällen, in welchen die Versammlung auf schriftlichen
Antrag eines Aktionärs zusammentritt.

Sofern sämtliche Aktionäre anwesend oder vertreten sind und sich selbst als ordnungsgemäß eingeladen und über die
Tagesordnung in Kenntnis gesetzt erachten, kann die Generalversammlung ohne schriftliche Einladung stattfinden.

Der Verwaltungsrat kann sämtliche sonstige Bedingungen festlegen, welche von den Aktionären zur Teilnahme an einer
Generalversammlung erfüllt werden müssen.

Auf der Generalversammlung werden lediglich solche Vorgänge behandelt, welche in der Tagesordnung enthalten sind
(die Tagesordnung wird sämtliche gesetzlich erforderlichen Vorgänge enthalten) sowie Vorgänge, welche zu solchen
Vorgängen gehören.

Gemäß den Vorschriften des Luxemburger Rechts und dieser Satzung, ist jede Aktie, unabhängig von der Aktienklasse,
zu einer Stimme berechtigt.

Ein Aktionär kann sich bei jeder Generalversammlung aufgrund schriftlicher Vollmacht durch eine andere Person,
welche kein Aktionär sein muss, vertreten lassen.

Vorbehaltlich anderweitiger Bestimmungen durch das Gesetz vom 10. August 1915 oder diese Satzung, werden die
Beschlüsse im Rahmen der Generalversammlung durch einfache Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre
gefasst.

Soweit Beschlüsse der Generalversammlung die Modifizierung der vorliegenden Satzung zum Gegenstand haben, bedarf
es (i) eines Anwesenheitsquorums von fünfzig Prozent (50%) des Kapitals - falls dieses Quorum bei einer ersten Ver-
sammlung jedoch nicht erreicht wird, bedarf es bei der nachfolgenden Versammlung dieses Quorums nicht mehr - und
in jedem Fall (ii) einer Zustimmungsmehrheit von mindestens Zwei-Dritteln (2/3) der anwesenden oder vertretenen
Aktionäre.

Art. 9. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden
Jahres. Das erste Geschäftsjahr endet am 31. Dezember 2012.

Art. 10. Jahresbericht. Die Gesellschaft veröffentlicht regelmässig einen Jahresbericht über ihre Aktivitäten und über
die Entwicklung ihrer Vermögenswerte. Dieser Bericht enthält die Bilanz, die Gewinn- und Verlustrechnung, eine aus-
führliche Beschreibung der Vermögenswerte sowie den Bericht des Abschlussprüfers. Die Jahresberichte werden den
Aktionären per Mail übersandt; auf ausdrücklichen Wunsch des Aktionärs können diese auch per Post versendet werden.

Art. 11. Wirtschaftsprüfer. Die Rechnungsdaten im Jahresbericht der Gesellschaft werden durch einen Wirtschafts-
prüfer (réviseur d'entreprise agréé) geprüft, welcher von der Generalversammlung ernannt und von der Gesellschaft
bezahlt wird. Der Wirtschaftsprüfer erfüllt sämtliche Pflichten im Sinne der anwendbaren gesetzlichen Bestimmungen.

Art. 12. Ausschüttungen. Die Verwendung des Bilanzgewinns wird von der Generalversammlung festgelegt.

Die Zahlung von Ausschüttungen erfolgt jeweils an die im Namensregister vermerkte Adresse und an die dort ggf.
hinterlegte Bankverbindung.

Ausschüttungen werden in Euro zu einem Zeitpunkt und an einem Ort ausbezahlt, wie dies der Verwaltungsrat zu
gegebener Zeit bestimmt.

Bei der Vornahme von Ausschüttungen ist zu beachten, dass das Kapital der Gesellschaft keinesfalls den Betrag von
EUR 150.000,-unterschreiten darf.

Art. 13. Auflösung und Liquidation der Gesellschaft. Die Gesellschaft kann gemäß den Bestimmungen der Satzung zu
jeder Zeit durch Beschluss der Generalversammlung und vorbehaltlich des Quorums und der Mehrheitserfordernisse,
wie sie für Satzungsänderungen gemäß dem Gesetz von 1915 gelten, aufgelöst werden.

Nach Beendigung der Laufzeit der Gesellschaft durch entsprechenden Gesellschafterbeschluss wird diese automatisch
aufgelöst, es sei denn, dass die Generalversammlung zuvor unter Einhaltung eines Anwesenheitsquorums von mindestens
der Hälfte des Gesellschaftskapitals und einer Mehrheit von mindestens zwei Drittel der abgegebenen Stimmen die Dauer
der Gesellschaft verlängert hat. Falls das vorbenannte Anwesenheitsquorum in einer ersten Generalversammlung nicht
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erreicht werden sollte, kann im Rahmen einer zweiten Generalversammlung ohne Einhaltung eines Anwesenheitsquorums
über die Verlängerung der Laufzeit der Gesellschaft entschieden werden.

Die Versammlung muss innerhalb einer Frist von 40 Tagen nach Feststellung, dass das Mindestgesellschaftskapital
unterhalb zwei Drittel bzw. ein Viertel des gesetzlichen Mindestkapitals gefallen ist, einberufen werden.

Die Liquidation wird durch einen oder mehrere Liquidatoren durchgeführt, die natürliche oder juristische Personen
sein können und die ordnungsgemäß von der Aufsichtsbehörde genehmigt und von der Generalversammlung ernannt
werden müssen. Letztere beschließt auch über die Befugnisse und eventuelle Vergütung der Liquidatoren.

Der Netto-Liquidationserlös der Gesellschaft wird von den Liquidatoren an die Aktionäre im Verhältnis zu ihrem
Aktienbesitz an der Gesellschaft verteilt.

Art. 14. Anwendbares Recht. In dieser Satzung nicht geregelte Fragen werden durch die Bestimmungen des Gesetzes
vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften einschließlich der Änderungen und Ergänzungen der jeweiligen Gesetze
geregelt.

Zeichnung und Einzahlung

Das Grundkapital wurde wie folgt gezeichnet:
Aktionär Anzahl der

gezeichneten
Aktien

1. WGF AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000 Aktien
2. Pino Sergio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Aktien

Nach der Gründung wurden die Aktien vollständig einbezahlt, so dass der Betrag von einunddreißigtausend Euro (EUR
31.000,-) von nun an zum Beweis des unterzeichneten Notars frei zur Verfügung steht.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Gründungstag der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2012.

Die erste ordentliche Generalversammlung der Aktionäre findet 2012 statt.

Der erste Jahresbericht der Gesellschaft wird mit Datum 31. Dezember 2012 erscheinen.

Kostenschätzung

Die Kosten, Auslagen, Gebühren und Belastungen, welcher Art auch immer, welche von der Gesellschaft zu tragen
sind und ihr in Verbindung mit der Gründung entstanden sind, werden auf achthundert Euro (EUR 800) geschätzt.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Ettelbrück, in der Amtsstube, Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung des Vorstehenden an die Anwesende, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen sowie Stand
und Wohnort bekannt, hat dieselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Francine HERMES, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 1 er février 2012. Relation: DIE/2012/1257. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Ries.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr und zum Zwecke der Veröffentlichung im
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt.

Ettelbruck, den 6. September 2013.

Référence de publication: 2013126639/170.

(130154335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Xara Investment S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 130.791.

L'an deux mille treize, le douze juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire (l'"Assemblée") des actionnaires de la société anonyme qualifiée com-
me société de gestion de patrimoine familial "XARA INVESTMENT S.A. SPF", établie et ayant son siège social à L-2120
Luxembourg, 16, Allée Marconi, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 130791 (la "Société"), constituée originairement sous la dénomination sociale de "MANGUSTA INVESTMENT
S.A.", suivant acte reçu par Paul FRIEDERS, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 26 juin 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2101 du 26 septembre 2007,
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et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 16 avril 2013, non encore
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, contenant notamment la transformation en société
de gestion de patrimoine familial conformément aux dispositions légales de la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") et l'adoption de la dénomination actuelle.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Luc BRAUN, diplômé ès sciences économiques, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Jean-Marie POOS, licencié en sciences économiques, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Madame Manette OLSEM, diplômé ès sciences économiques, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'Assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour

1. Reconnaissance et approbation du rachat par la Société de cinq cents (500) actions sans désignation de valeur
nominale (les "Actions Rachetées");

2. Réduction du capital à hauteur de quinze mille cinq cents Euros (15.500,-EUR) pour le ramener de son montant
actuel de trente et un mille Euros (31.000,-EUR) à quinze mille cinq cents Euros (15.500,- EUR) par annulation des Actions
Rachetées;

3. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de quinze mille cinq cents Euros (15.500,-
EUR) pour le porter de son montant actuel de quinze mille cinq cents Euros (15.500,- EUR) à trente et un mille euros
(31.000,- EUR) sans émission d'actions nouvelles, mais par l'augmentation du pair comptable des cinq cents (500) actions
restantes;

4. Libération intégrale de l'augmentation de capital par affectation au capital de bénéfices reportés;

5. Modification afférente du premier alinéa de l'article 3 des statuts;

6. Modification du registre des actionnaires de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir
et autorité donnés à tout administrateur de la Société, agissant individuellement, pour procéder pour le compte de la
Société à l'annulation des actions, résultant des points (1) et (2);

7. Divers.

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires ou leurs mandataires et par
les membres du Bureau, sera annexée au présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés "ne varietur" par les personnes présentes et le notaire instrumentaire,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les mille (1.000) actions représentant l'intégralité du capital social
sont présentes ou représentées à cette Assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur son ordre du jour.

L'Assemblée, après délibération, prend chaque fois à l'unanimité des voix les résolutions suivantes, aucun droit de vote
n'étant exercé par la Société sur les actions (500) qu'elle détient elle-même.

Première résolution

L'Assemblée reconnaît et approuve, avec effet au 13 mai 2013, le rachat par la Société de cinq cents (500) actions,
chacune sans désignation de valeur nominale (les "Actions Rachetées").

Ce rachat d'actions a été décidé par le conseil d'administration de la Société en date du 10 mai 2013 et réalisé en date
du 13 mai 2013, en vertu d'une autorisation donnée par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue en
date du 9 mai 2013.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide par conséquent de réduire du capital social de la Société d'un montant de quinze mille cinq cents
Euros (15.500,- EUR) afin de le faire passer de son montant actuel de trente et un mille Euros (31.000,- EUR) à quinze
mille cinq cents Euros (15.500,- EUR) par l'annulation des Actions Rachetées.

La présente réduction de capital est régie par l'article 69 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales.

Troisième résolution:

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de quinze mille cinq cents Euros (15.500,- EUR) pour
le porter de son montant actuel de quinze mille cinq cents Euros (15.500,- EUR) à trente et un mille euros (31.000,- EUR),
sans création et émission d'actions nouvelles, mais par l'augmentation du pair comptable des cinq cents (500) actions
restantes à soixante-deux euros (62,- EUR).
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Souscription et Libération

L'Assemblée constate que l'augmentation de capital, ci-avant décidée, est réalisée par le désormais actionnaire unique
et libérées entièrement par ce dernier par affectation au capital de résultats reportés à concurrence de quinze mille cinq
cents Euros (15.500,-EUR).

La justification de l'existence de ces résultats a été rapportée au notaire instrumentant par des documents comptables.

L'existence de ces résultats a été en outre prouvée par un certificat établi par le conseil d'administration de la Société,
lequel certificat, après avoir été signée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Tous pouvoirs sont conférés au conseil d'administration pour procéder aux écritures comptables qui s'imposent.

Quatrième résolution

L'Assemblée constate qu'après une telle réduction et augmentation de capital, le premier alinéa de l'article 3 des statuts
restera inchangé.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des actionnaires de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus
et d'accorder pouvoir et autorité à tout administrateur de la Société, agissant individuellement, pour procéder pour le
compte de la Société à l'annulation des actions, conformément aux 1 ère et 2 ème résolutions ci-dessus.

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'Assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés
ne demandant la parole, la Présidente a ensuite clôturé l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à mille trois cent vingt euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: L. BRAUN, J-M. POOS, M. OLSEM, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 16 juillet 2013. LAC/2013/32963. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013126861/100.

(130154217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

APCB-Lux, Association pour la Promotion de la Culture Berbère au Luxembourg, Association sans but
lucratif.

Siège social: L-5817 Fentange, 9, rue des Chevaliers.

R.C.S. Luxembourg F 9.669.

STATUTS

Entre les soussignés membres associés:

1. DJERRADA Hassiba, Responsable Formation, domiciliée à 9 rue des Chevaliers 5817 Fentange Luxembourg, de
nationalité Française, en qualité de Présidente de l'ASBL

2. GUERBOUJ Aymen, Ingénieur en Informatique, domicilié à 9 rue des Chevaliers 5817 Fentange Luxembourg, de
nationalité Tunisienne, en qualité de vice président,

3..HAMDAN Naji, Responsable du personnel, domicilié au 25 avenue des Charmilles 95300 Le Thillay, de nationalité
française, en qualité de trésorier.

et tous ceux qui deviendront membres par la suite, est constituée une association sans but lucratif régie par la loi du
21 avril 1928, telle qu'elle a été modifiée, et par les présents statuts.

Titre 1 er . Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination de L'APCB-Lux, Association pour la Promotion de la Culture Berbère
au Luxembourg.

Art. 2. L'association a pour objet de faire la promotion de la culture berbère à différents niveaux: faire découvrir
l'histoire et la civilisation berbère en organisant des colloques, des expositions,
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Faire la promotion des différents travaux artisanaux confectionnés par des femmes des villages berbères du Maghreb
(des bijoux, de la poterie, des peintures, des vêtements traditionnels] en organisant des expositions,

Organiser des rencontres littéraires, des café débats, conférences;

Organiser des rencontres artistiques, des ateliers, artisanat de toute sorte

Faire découvrir la gastronomie berbère

Organiser et mettre en place des actions de développement et d'échange culturels avec les régions berbères du
Maghreb

L'association a pour objet toutes actions qui concourent à la promotion et au développement de la culture Berbère.

Art. 3. L'association a son siège social à Luxembourg, l'APCB-Lux 9 rue des Chevaliers L-5817 Fentange

Le siège social peut être transféré à n'importe quel endroit au Grand-Duché de Luxembourg, par simple décision du
conseil d'administration.

Art. 4. La durée de l'association est indéterminée.

Titre 2. Exercice social

Art. 5. L'exercice social coïncide avec l'année civile.

Titre 3. Membres

Art. 6. Peut devenir membre effectif de l'association:

Toute personne physique ou morale désirant faire partie de l'association doit présenter une demande d'adhésion écrite
au conseil d'administration, qui procède à l'examen de la demande et s'entoure de tous les éléments d'appréciation
nécessaires pour prendre sa décision. Le conseil d'administration décide souverainement et n'est pas obligé de faire
connaître les motifs pour lesquels l'adhésion aura, le cas échéant, été refusée.

Art. 7. Le nombre minimum des membres associés est de trois.

Art. 8. Tout membre peut quitter l'association en adressant par lettre recommandée sa démission au conseil d'admi-
nistration.

Est réputé démissionnaire tout associé qui, après mise en demeure lui envoyée par lettre recommandée, ne s'est pas
acquitté de la cotisation dans le délai del5 jours à partir de l'envoi de la mise en demeure.

Art. 9. Tout associé peut être exclu par le conseil d'administration

- en cas d'infraction grave aux présents statuts,

- en cas de manquement important à ses obligations envers l'association, constatés par le conseil d'administration.

Un recours dûment motivé devant l'assemblée générale est possible. L'assemblée générale décide souverainement en
dernière instance, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Titre 4. Assemblée générale

Art. 10. L'assemblée générale a tous les pouvoirs que la loi ou les présents statuts n'ont pas attribués à un autre organe
de l'association.

L'assemblée générale se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du président du conseil d'adminis-
tration, adressée un mois à l'avance par lettre circulaire à tous les membres de l'association, ensemble avec l'ordre du
jour.

L'assemblée générale se réunit pareillement sur demande d'un cinquième des membres de l'association.

Pour les votes, il sera loisible aux membres de se faire représenter par un autre membre à l'aide d'une procuration
écrite.

Les résolutions de l'assemblée générale seront portées à la connaissance des membres et des tiers par lettre circulaire
ou par tout autre moyen approprié.

Art. 11. Les résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition toutefois que l'assemblée
générale y consente à la majorité de deux tiers des membres présents ou représentés.

Titre 5. Administration

Art. 12. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de 3 membres au moins, élus par l'assemblée
générale à la majorité simple des votes valablement émis.

La durée de leur mandat est de 2 ans. Les administrateurs désignent entre eux, à la simple majorité, ceux qui exerceront
les fonctions de président, vice-président, secrétaire et trésorier. Les pouvoirs des administrateurs sont ceux résultant
de la loi et des présents statuts. Les membres du conseil d'administration sont rééligibles.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent. De même, le conseil
d'administration doit se réunir à la demande de deux tiers de ses membres ou à la demande de son président.
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Les membres du conseil d'administration sont convoqués par simple lettre ou par tout autre moyen approprié.

Art. 14. La signature conjointe de deux membres du conseil d'administration engage l'association.

Art. 15. Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer pour des affaires particulières ses pouvoirs
à un de ses membres ou à un tiers.

Titre 6. Contributions et Cotisations

Art. 16. Les membres fondateurs, de même que tout nouveau membre de l'Association, seront tenus de payer une
contribution dont le montant est fixé par l'assemblée générale.

Cette contribution ne sera pas restituée en cas de désistement d'un membre.

Art. 17. La cotisation annuelle maxima pouvant être exigée des membres est fixée périodiquement par l'assemblée
générale.

Titre 7. Mode d'établissement des comptes

Art. 18. Le conseil d'administration établit le compte des recettes et des dépenses de l'exercice social et le soumet
pour approbation à l'assemblée générale annuelle ensemble avec un projet de budget pour l'exercice suivant.

Titre 8. Modification des statuts

Art. 19. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications à apporter aux statuts que si celles-
ci sont expressément indiquées dans l'avis de convocation et si l'assemblée générale réunit au moins deux tiers des
membres.

Art. 20. Les modifications des statuts ainsi que leur publication s'opèrent conformément aux dispositions afférentes
de la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Titre 9. Dissolution et Liquidation

Art. 21. La dissolution et la liquidation de l'association s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de la loi
du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Art. 22. En cas de dissolution de l'association, son patrimoine sera affecté à une association à désigner par l'assemblée
générale.

Titre 10. Dispositions finales

Art. 23. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les comparants déclarent expressément se soumettre
aux dispositions de la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Fentange, le 30 août 2013. Signatures.

Référence de publication: 2013126877/102.

(130152848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Maison Steffen Esch S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4138 Esch-sur-Alzette, 8, place de l'Hôtel de Ville.

R.C.S. Luxembourg B 179.970.

STATUTS

L'an deux mille treize, le trois septembre.

Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

Ont comparu:

1.- La société anonyme «STEFFEN PRODUCTION DIFFERDANGE S.A.», ayant son siège social à L-8410 Steinfort,
8, route d'Arlon, constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-
Alzette, en date du 15 décembre 2010, publié au Mémorial C numéro 258 du 08 février 2011, inscrite au Registre du
Commerce de Luxembourg sous le numéro B 157.405,

ici représentée par Monsieur Frank Marie Henri dit Frank STEFFEN, indépendant, maître boucher-charcutier, demeu-
rant à L-8410 Steinfort, 8, route d'Arlon, en vertu d'une procuration.

2.- Monsieur Frank Marie Henri dit Frank STEFFEN, maître boucher, né à Steinfort le 4 avril 1962 (matricule
19620404-333), demeurant à L-8410 Steinfort, 8, route d'Arlon,

agissant en son nom personnel.

3.- Monsieur Tom René Claude dit Tom STEFFEN, associé, né à Luxembourg le 10 mars 1986 (matricule
19860310-131), demeurant à L-8410 Steinfort, 10, route d'Arlon, ici dûment représenté par Monsieur Frank Marie Henri
dit Frank STEFFEN, préqualifié,
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en vertu d'une procuration.

Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant agissant en ses dites qualités et le
notaire instrumentaire demeureront annexées aux présentes pour être soumises ensembles aux formalités de l'enregis-
trement.

Lesquels comparants présents ou dûment représentés ont requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu'il
suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «MAISON
STEFFEN ESCH S.à r.l.».

Art. 2. Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette. Il pourra être transféré à tout autre endroit dans le Grand-Duché
de Luxembourg.

La durée de la société est illimitée.

Art. 3. La société a pour objet l'exploitation d'une boucherie-charcuterie avec vente des produits de la branche, vente
de produits traiteur et pâtisserie, de comestibles, d'aliments pour chiens et chats, ainsi que de sandwichs garnis, commerce
d'articles d'épiceries et d'accessoires ainsi que toutes les opérations généralement quelconques qui se rattachent à son
objet ou qui le favorisent.

D'une façon générale elle peut effectuer toutes opérations financières, mobilières ou immobilières, commerciales ou
industrielles qui se rattachent directement ou indirectement à son objet social qu'elle jugera utiles à l'accomplissement
de son objet, ou qui peut en favoriser l'extension et le développement.

Art. 4. Le capital social est fixé à vingt mille euros (€ 20.000,-) divisé en huit cents (800) parts sociales de vingt-cinq
euros (€ 25,-) chacune.

Ces parts ont été souscrites comme suit:
- La société STEFFEN PRODUCTION DIFFERDANGE S.A., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 768 parts
- Monsieur Frank STEFFEN, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 parts
- Monsieur Tom STEFFEN, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 parts
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 parts

Les huit cents parts sociales sont intégralement libérées par des versements en espèces ainsi qu'il en a été démontré
au notaire qui le constate expressément.

Chaque part donne droit à une part proportionnelle dans la distribution des bénéfices ainsi que dans le partage de
l'actif net en cas de dissolution.

Art. 5. En cas de cession de parts sociales par des associés, il est donné un droit de préemption à l'associé majoritaire
ou à l'associé Monsieur Frank STEFFEN.

Lors d'une cession, la valeur des parts est déterminée d'un commun accord entre les parties.

Par ailleurs, les relations entre associés et/ou les relations entre les associés et des personnes physiques ou morales
bien déterminées pourront faire l'objet d'un contrat d'association ou de partenariat sous seing privé.

Un tel contrat, par le seul fait de sa signature, aura inter partes la même valeur probante et contraignante que les
présents statuts.

Un tel contrat sera opposable à la société après qu'il lui aura dûment été signifié, mais il ne saurait avoir d'effets vis-à-
vis des tiers qu'après avoir été dûment publié.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la société.

Art. 7. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer des scellées
sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; pour faire
valoir leurs droits, ils devront s'en rapporter aux inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Art. 8. La société sera gérée par un ou plusieurs gérants nommés et révocables par l'assemblée générale.

Les gérants peuvent déléguer tout ou partie de leurs pouvoirs sous réserve de l'accord de l'Assemblée Générale.

Art. 9. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se
faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les % du capital social.

Art. 11. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.
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Art. 12. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Chaque année le trente et un décembre les comptes annuels sont arrêtés et la gérance dresse l'inventaire comprenant
les pièces comptables exigées par la loi.

Art. 13. Sur le bénéfice net de la société, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de fond de réserve
légal jusqu'à ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice est à la disposition de l'assemblée générale.

Art. 14. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants, sinon par un ou plusieurs
liquidateurs, associés ou non, désignés par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août
1915 et de ses lois modificatives, ou à défaut par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce compétent statuant
sur requête de tout intéressé.

Art. 15. Pour tous les points non prévus expressément dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
légales.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le trente et un décembre deux mille
treize (31.12.2013).

Estimation des frais

Le montant des charges, frais, dépenses ou rémunérations sous quelque forme ce soit qui incombent à la société ou
qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à la somme d'environ 1.200,- €.

Assemblée générale extraordinaire

Les fondateurs prénommés, détenant l'intégralité des parts sociales, se sont constitués en Assemblée Générale ex-
traordinaire et ils ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

1) Le siège social est fixé à L-4138 Esch-sur-Alzette, 8, place de l'Hôtel de ville.

2) La société sera gérée par un gérant unique.

3) Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée:

Monsieur Frank Marie Henri dit Frank STEFFEN, maître-boucher, né à Steinfort le 4 avril 1962 (matricule
19620404-333), demeurant à L-8410 Steinfort, 8, route d'Arlon, ici présent et qui accepte.

4) La société sera engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, à la date mentionnée en tête des
présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant agissant en ses dites qualités, connu du notaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: STEFFEN F., STEFFEN T., MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 04/09/2013. Relation: EAC/2013/11434. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 05 septembre 2013.

Référence de publication: 2013126645/115.

(130153889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Chequer Finance 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 76, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 139.641.

In the year two thousand and thirteen,

on the twenty-ninth day of the month of August.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in LUXEMBOURG, Grand Duchy of Luxembourg, acting in
replacement of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg, who will remain
depositary of the present original deed.

THERE APPEARED:
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CHEQUER (CAYMAN) LIMITED, a limited liability company organized and existing under the laws of the Cayman
Island, having its registered office at c/o M&C CORPORATE SERVICES LIMITED, P.O. Box 309, Ugland House, South
Church Street, George Town, Grand Cayman, KYI-1104, Cayman Islands,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, lawyer, residing in Howald, Luxembourg,

by virtue of a proxy, given in Boston (USA), on 28 August 2013.

Said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of CHEQUER FINANCE 2 S.A., a société anonyme incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 76 Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 139.641, in-
corporated pursuant to a notarial deed dated on June 24, 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 1740 on July 15, 2008 (the "Mémorial C"). The Company's articles of incorporation have been
amended pursuant to a notarial deed dated on December 27, 2012, published in the Mémorial C number 865 on April
11, 2013.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder decides to dissolve and to put the Company into liquidation as of the date of the present deed.

Second resolution

The sole shareholder decides to appoint, as liquidator of the Company, Mr François Bourgon, company director, born
on December 29, 1969 in Phalsbourg, France, with professional address at 4, rue Jean-Pierre Probst L-2352 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, represented here and who declares to accept that mandate.

Third resolution

The sole shareholder decides that the liquidator shall receive the powers and compensations as determined hereafter.

The liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the law of August 10, 1915 on
commercial companies, as amended (the "1915 Law").

The liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 of the 1915 Law, without requesting the autho-
rization of the general meeting in the cases in which it is requested.

The liquidator may exempt the registrar of mortgages from proceeding with any automatic registration; renounce all
in rem rights, preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove any attachment, with or without payment of
all the preferential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other encumbrance.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

The liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the sole shareholder in cash or in kind to its willingness.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing person,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by her name, first name, civil status
and residence, said appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize,

le vingt-neuvième jour du mois d'août.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à LUXEMBOURG, Grand-Duché de Luxembourg,
agissant en remplacement de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxem-
bourg, lequel dernier nommé restera dépositaire de la présente minute.

A COMPARU:

CHEQUER (CAYMAN) LIMITED une société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois des Iles Caymans,
dont le siège social est au c/o Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, South Church Street, George Town,
Grand Cayman KYL-1104, Iles Cayman,

représentée par Maître Linda HARROCH, avocat, demeurant à Howald, Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Boston (USA), en date du 28 août 2013.
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La procuration signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'actionnaire unique de CHEQUER FINANCE 2 S.A. (la "Société"), une société anonyme
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 76, Grand-Rue L-1660 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
139.641, constituée selon un acte notarié en date du 24 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 1740, le 15 juillet 2008 (le "Mémorial C"). Les statuts de la Société ont été modifiés selon un acte notarié
en date du 27 décembre 2012, publié au Mémorial C, numéro 865, le 11 avril 2013.

Laquelle partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'actionnaire unique décide de dissoudre et de mettre la Société en liquidation en date du présent acte.

Deuxième résolution

L'actionnaire unique décide de nommer en tant que liquidateur, Monsieur François Bourgon, administrateur de so-
ciétés, né le 29 décembre 1969 à Phalsbourg, France, demeurant professionnellement au 4, Rue Jean-Pierre Probst, L-2352
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, représenté ici et qui déclare accepter ce mandat.

Troisième résolution

L'actionnaire unique décide que le liquidateur recevra les pouvoirs et rémunérations comme déterminés ci-après.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu aux articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 sur

les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»).
Le liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 de la Loi de 1915, sans demander l'autorisation de

l'assemblée générale dans les cas où cette autorisation serait requise.
Le liquidateur peut exempter le registre des hypothèques de faire une inscription automatique; renoncer à tous les

droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions en rescision; enlever les charges, avec ou sans paiement de toutes
les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, charges, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur n'a pas à faire l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Le liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs

mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.
Le liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société à l'actionnaire unique en numéraire ou en nature selon sa

volonté.
Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais déclare qu'à la demande du comparant le présent acte est dressé

en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la demande de cette même personne et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, en foi de quoi, le présent document a été préparé à Luxembourg, à la date donnée en tête.
Le document ayant été lu au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom, état civil et domicile, le comparant

a signé avec le notaire, le présent acte.
Signé: L. HARROCH, M. SCHAEFFER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 02 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11313. Reçu douze Euros (12,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2013127017/105.
(130154842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2013.

Europäische Schausteller-Union, Union Foraine Européenne, European Showmen's Union (E.S.U./
U.F.E.), Association sans but lucratif.

Siège social: L-1615 Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi.
R.C.S. Luxembourg F 5.109.

Die völkerrechtliche Vereinigung der europäischen Schausteller beschließt auf ihrem Kongress am 4.2.2004 in. Ham-
burg und am 28.10.2010 in Basel adaptiert, folgende Statuten:

Art. 1. Name, Sitz, Dauer. Die Vereinigung trägt den Namen: Europäische Schausteller-Union, Union Foraine Euro-
péenne, European Showmen's Union (E.S.U./U.F.E.), und hat ihren Sitz in Luxemburg.

Die Vereinigung wird auf unbestimmte Zeit abgeschlossen.

Art. 2.Vereinszweck. Die Vereinigung verfolgt keinen Gewinnzweck. Ihre Rechtsstellung und Tätigkeit werden durch
das Luxemburgische Gesetz vom 21. April 1928 abgeändert durch die Novelle 1994 sowie durch gegenwärtige Statuten
geregelt. Die Handels- bzw. Vereinregister-Eintragung erfolgt im Großherzogtum Luxemburg. Die rechtsverbindliche
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Eintragung erfolgt in deutscher Sprache. Ziel der ESU ist die freiwillige, freundschaftliche und berufsverbindende Verei-
nigung aller Angehörigen des Schaustellerberufsstandes über ihre nationale Berufsorganisation in Europa.

Die ESU ist bestrebt, die Schausteller, unabhängig von der Größe ihres Unternehmens und ohne Rücksicht auf Na-
tionalität, Konfession, Abstammung und Geschlecht zu vereinigen. In Bezug auf politische und konfessionelle Fragen ist
die ESU neutral.

Aufgaben der ESU sind:

a) Austausch gegenseitiger Erfahrungen und Fachkenntnisse.

b) Austausch des Berufsnachwuchses, die Förderung des Verständnisses der jungen Generation auf völkerrechtlichem
Gebiet.

c) Gemeinsame Bearbeitung von Zoll-, Steuer-, Verkehrs-, und Eisenbahnproblemen sowie sonstiger wichtiger Be-
rufsfragen.

d) Beseitigung berufsschädlicher Einflüsse durch Aufklärungsarbeit in der Öffentlichkeit mittels Presse, Rundfunk,
Fernsehen und Literatur in den einzelnen Nationen.

e) Anerkennung internationaler, völkerrechtlicher Vereinbarungen, die das Schaustellergewerbe bei auswärtigen
Gastspielen schützen und den einzelnen Unternehmen tragbare Arbeitsmöglichkeiten ermöglichen.

f) Anerkennung der ESU durch die einzelnen nationalen Regierungen durch den Europa-Rat, durch das Europäische
Parlament und der Kommission der Europäischen Union als freiwillige internationale berufsständige Vereinigung der
europäischen Schausteller.

g) Anhörung der ESU bei Wirtschafts-, Verkehrs-, Kultur- und Handelsabkommen zwischen den europäischen Natio-
nen und innerhalb der Europäischen Union soweit diese Abkommen die Lebensinteressen des europäischen Schaustel-
lergewerbes berühren.

Art. 3. Organisationsform. Die ESU ist eine internationale Zusammenschluss nationaler Vereinigungen reisender
Schausteller und Freizeitparkvereinigungen. Die der ESU beigetretenen nationalen Verbände bleiben in ihrem nationalen
Wirkungsbereich auf allen Gebieten souverän. Die einzelnen nationalen Schaustellerund Freizeitparkverbände gewähren
sich im Rahmen der ESU Unterstützung und leisten gemeinsame Arbeit im Interesse ihres Berufsstandes. Berufsprobleme
und Fachfragen von Internationaler Bedeutung können dem Präsidium mit der Generalsekretariat der ESU zur Bearbeitung
übertragen werden.

Art. 4. Mitgliedschaft. Die Vereinigung umfasst wirkliche Mitglieder, Förder- und Ehrenmitglieder sowie assoziierte.
Die Zahl der Mitglieder ist unbegrenzt. Die Zahl der wirklichen Mitglieder darf nicht unter drei sinken.

Wirkliche Mitglieder der ESU sind alle korporativ beigetretenen Vereinigungen reisender Schausteller oder Freizeit-
parkvereinigungen einzelner europäischer Nationen. Die ESU anerkennt als wirkliches Mitglied nur solche Schausteller-
und Freizeitparkorganisationen, die auf nationale Ebene tätig sind. Der Beitritt zur ESU als wirkliches Mitglied ist nur
solchen Vereinigungen möglich, denen ausschließlich Berufsangehörige und Unternehmer des Schausteller-oder Freizeit-
parkgewerbes angehören. Bei Mischorganisationen kann nur die Berufsgruppe der Schausteller der ESU beitreten.

Assozierte Mitglieder, sind Verbände, die ein Interesse an der ESU/U.F.E bekundet haben aber noch nicht formell
aufgenommen wurden. Sie haben Beobachterstatus.

Aufnahme: Für die Aufnahme eines neuen Mitgliedes bzw. eines Ehrenmitgliedes ist der einstimmige Beschluss der
anwesenden Mitglieder des Präsidiums der ESU erforderlich. Mit der Beitrittserklärung anerkennen alle Mitglieder die
Statuten der ESU. Nach Beschluss über die Aufnahme ist ein Jahresbetrag im Voraus zu entrichten. Austritt: Der Austritt
aus der ESU kann nur durch schriftliche Erklärung unter Einhaltung einer Kündigungsfrist von 6 Monaten zum Ende eines
Kalenderjahres erfolgen. Das ausscheidende Mitglied bleibt bis zu diesem Zeitpunkt verpflichtet, die Mitgliedsbeiträge zu
zahlen.

Mitglieder, die ihre Beiträge nicht entrichten, können ausgeschlossen werden. Über den Ausschluss entscheidet das
Exekutivpräsidium. Vor dem Beschluss, ist dem betreffenden Mitgliedsverband unter Setzung einer angemessenen Frist
Gelegenheit zur Rechtfertigung und Stellungnahme zu geben. Gegen den Beschluss steht dem Mitgliedsverband das Recht
der Berufung an den Kongress zu.

Art. 5. Organe der ESU.
a) der Kongress (Generalversammlung);

b) Präsidentensitzung nach bedarf;

c) das Präsidium;

d) das Generalsekretariat.

Das Präsidium kann Arbeitskreise nach bedarf einrichten.

Art. 6. Der Kongress. Sofern nichts anderes bestimmt wird, findet alle zwei Jahre, ein Kongress der ESU statt. Die
Einberufung erfolgt durch den Präsidenten bzw. in dessen Auftrag durch den Generalsekretär.

Der Kongress hat folgende Aufgaben:

a) Wahl des Präsidenten und der vier Vizepräsidenten;
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b) Wahl des Generalsekretärs und dessen Stellvertreter;

c) Wahl des Kassenrevisors;

d) Entgegennahme des Tätigkeitsberichtes und der Jahresabrechnung der Geschäftsjahre;

e) Entlastung des Präsidenten, der Vizepräsidenten und der Generalsekretäre;

f) Beratung und Verabschiedung des Haushaltsetats der folgenden zwei Geschäftsjahre;

g) Festlegung der Mitgliedsbeiträge;

h) Beschlussfassung über Satzungsänderungen;

i) Beschlussfassung über Termin und Ort zur Durchführung des nächsten Kongresses;

j) Weitere Entscheidungen auf Vorschlag des Präsidiums.

Bei den Abstimmungen und Wahlen verfügt jede Nation über 8 Stimmen (Delegate), die innerhalb der Mitgliedsver-
bände der jeweiligen Nation im Verhältnis der Mitgliederzahl aufgeteilt werden müssen. Der Kongress fasst alle Beschlüsse
mit einfacher Mehrheit der durch die anwesenden Delegationen vertretenen Stimmen. Bei Stimmengleichheit entscheidet
die Stimme des Präsidenten. Zu Satzungsänderungen ist jedoch eine Stimmenmehrheit von 2/3 der durch die anwesenden
Delegationen vertretenen Stimmen erforderlich.

Mitglieder, die mehr als 12 Monate mit ihren Mitgliedsbeiträgen im Rückstand sind, sind zwar an den Organsitzungen
der ESU teilnahmeberechtigt, haben aber kein Stimmrecht.

Über die Kongresse wird ein schriftlicher Bericht erstellt, der dem nächsten Kongress zur Anerkennung zu unter-
breiten ist. Der anerkannte Bericht ist vom Präsidenten und dem Generalsekretär zu zeichnen.

Art. 7. Präsidentensitzung und Präsidium. Die Präsidentensitzung wird nach bedarf einberufen.

Die Einberufung erfolgt schriftlich unter Angabe der Tagesordnung durch den Präsidenten oder in dessen Auftrag durch
den Generalsekretär. Das Präsidium ist außerdem einzuberufen, wenn dies vom Präsidenten und Generalsekretär oder
von mindestens 5 Mitgliedsverbänden gefordert wird. Im Präsidentensitzung verfügt jede anwesende Mitgliedsnation über
je 1 Stimme. Alle Beschlüsse werden, mit einfacher Mehrheit der Stimmen der anwesenden Mitglieder gefasst. Bei Stim-
mengleichheit entscheidet die Stimme des Präsidenten.

Präsidium:

Der Präsident und die vier geschäftsführenden Vizepräsidenten und dem Generalsekretär und dessen Stellvertreter,
bilden zusammen das Präsidium, welches zur Behandlung dringender Angelegenheiten außerhalb der Präsidenten- und
Kongresssitzungen einzuberufen ist und die Aufnahme von Mitgliedern einstimmig beschließt.

Das Präsidium tritt mindestens zweimahl im Jahre zusammen.

Art. 8. Das Generalsekretariat. Das Generalsekretariat wird vom Generalsekretär und seinem Stellvertreter geleitet.
Die Wahl der Generalsekretäre erfolgt durch den Kongress für die Dauer von Zwei Jahre. Eine Wiederwahl ist möglich.

Aufgaben der Generalsekretäre sind:

a) Verwaltung des Generalsekretariats und Führung des Schriftwechsels mit Behörden und den angeschlossenen Mit-
gliedsverbänden.

b) Bearbeitung übernationaler Berufsfragen sowie Beratung und Unterstützung der Mitgliedverbände.

c) Vorbereitung der Kongresse und Sitzungen des Präsidiums in Zusammenarbeit mit dem Mitgliedsverbänden in dessen
Land der Kongress bzw. die Präsidiumssitzung stattfinden.

Art. 9. Beiträge, Finanzen. Die Beiträge werden vom Kongress festgesetzt und sind jeweils für ein Jahr zu entrichten.
Der Jahresbeitrag ist bis zum Ende des 1. Quartals eines Geschäftsjahres an das Generalsekretariat zu überweisen. Das
Geschäftsjahr ist das Kalenderjahr. Die Kassenberichte sind vom Generalsekretariat und dem dafür zuständigen Vizeprä-
sidenten jährlich zu erstellen und auf dem nächstfolgenden Kongress vom Kassenrevisor zu prüfen und dem Kongress
zur Genehmigung vorzulegen.

Art. 10. Information und Presse. Vom Generatsekretariat wird ein Informationsdienst eingerichtet, der mit Runds-
chreiben an die Mitgliedsverbände und Beiträgen in den Internationalen Fachzeitschriften die Mitglieder über die Arbeit
der ESU und des Generalsekretariates unterrichtet. Darüber hinaus ist der internationalen Presse Informationsmaterial
über das Schaustellergewerbe zur Verfügung zu stellen.

Die Fachzeitschriften der Mitgliedsnationen veröffentlichen regelmäßig die vom Generalsekretariat übersandten offi-
ziellen Erklärungen und Mitteilungen der ESU.

Art. 11. Auflösung. Die Auflösung erfolgt entweder automatisch durch das Herabsinken der Zahl der wirklichen Mit-
glieder unter drei oder freiwillig durch Beschluss des Kongresses, wofür eine Mehrheit von 4/5 der durch die anwesende
Delegation vertretenen Stimmen erforderlich ist. Der die Auflösung beschließende Kongress bezeichnet die Liquidatoren.
Das nach der Liquidation verbleibende Restvermögen wird an die im Zeitpunkt der Auflösung der Vereinigung angehö-
renden wirklichen Mitglieder nach dem Verhältnis ihrer Beitragszahlungen im letzten Geschäftjahr überwiesen. Satzung-
sänderungen nach Artikel 6/h bzw. die Auflösung müssen in dem Einberufungsschreiben, das mindestens 14 Tage vor dem
Versammlungstermin an alle stimmberechtigten Mitglieder versandt werden muss, ausdrücklich angeführt sein.
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Art. 12. Übergangsbestimmungen. Diese Statuten treten sofort nach ihrer Registrierung im Luxemburgischen Ve-
reinsregister in Kraft.

Unterschriften.

Référence de publication: 2013126885/130.

(130153192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

North-Africa Health Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 178.211.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11/09/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013128434/12.

(130156308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

LEI BS S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.739.

Extrait des résolutions de l'Associé Unique prises en date du 04 septembre 2013

L'Associé Unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de:

* Shahram Siddiqui né le 08 Août 1973 à Washington D.C., États-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 1601 Washington Avenue, Suite 800, Miami Beach, FL 33139 États-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de la Société
et ce avec effet immédiat.

- D'accepter la nomination de

* Steven Andrew Rivers, né le 3 Mars 1970 en Californie, États-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 1601 Washington Avenue, Suite 800, Miami Beach, FL 33139, États-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant avec effet
immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.
Pour extrait analytique conforme
Aurélie Gianotti
Mandataire

Référence de publication: 2013128366/22.

(130155994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Lony Finance & Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 143.643.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2013128374/14.

(130155988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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